
SEANCES DES 2 ET 3 SEPTEMBRE 1986 

Le nardi 2 septembre 1986, à 10 heures, Monsieur le Président ouvre 
la séance, tous les membres étant présents. 

Monsieur le Président annonce à ses collègues que le conseil s1egera 
les mardi 2 et mercredi 3 septembre 1986 et procédera à l'examen de 
quatre lois. Il s'agit : 

I. - de l'examen de la loi relative à l'application des 
peines, au rapport de Monsieur FABRE (voir aussi p. 38) ; 

II. - de l'examen de la loi relative à la lutte contre la 
criminalité et la délinquance, au rapport de Monsieur Léon 
JOZEAU-MARIGNE (p. 15) ; 

III. - de l'examen de la loi relative à la lutte contre 
le terrorisme et les atteintes à la sûreté de l'Etat, au rapport de 
Monsieur Georges VEDEL (p. 29) ; 

IV. - et enfin, de l'examen de la loi relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, au rapport 
de Monsieur Robert LECOURT (p. 60). 

En ce qui concerne la séance du mardi 2 septembre, il pense que, 
dans la matinée, le Conseil pourra entendre Monsieur FABRE en son 
rapport puis Monsieur JOZEAU-MARIGNE. Il propose que le Conseil 
suspende sa séance en fin de matinée et retient les membres à 
déjeuner, déjeuner araical et mensuel. Il suppose que l'après-midi 
pourra être consacré au rapport de Monsieur Georges VEDEL et que la 
matinée du 3 septembre pourra être consacrée au rapport de r1onsieur 
Robert LECOURT. 

En ce qui concerne la publication des décisions du Conseil 
constitutionnel, Monsieur le Président fait part aux membres du 
Conseil de son souci de ce que toutes les décisions rendues par le 
Conseil sur ces deux jours soient communiquées en une seule fois, 
ceci afin d'éviter d'accroître l'agitation politique qui se 
manifeste actuellement. Aussi, en attendant la fin du délibéré, 
pendant ces deux jours, il rappelle aux membres du Conseil que le 
secret le plus absolu s'impose. Puis, il donne la parole à Monsieur 
FABRE pour son rapport. 

I. EXA!1EN, SUR LE RAPPORT DE MONSIEUR FABRE, DE LA LOI RELATIVE A 
L'APPLICATION DES PEINES: 

Monsieur FABRE rappelle que le Président lui a confié le rapport de 
la loi relative à l'application des peines. Il remercie le 
secrétariat général et le service juridique de l'aide qu'ils lui ont 
apportée. Il tient donc à préciser à ses collègues que le rapport 
qu'il va présenter est issu d'un travail collectif dont il veut se 
faire l'écho. 
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En ce qui concerne la saisine, r1onsieur FABRE indique â ses 
collègues qu'elle ne contenait aucun grief précisément articulé 
contre un article quelconque de la loi. Il leur indique par ailleurs 
qu'il n'a été l'objet d'aucune note supplémentaire de la part des 
auteurs de la saisine en dépit des contacts qu'il avait pris avec 
eux. Il rappelle toutefois que, lors de sa dernière séance, le 
conseil avait décidé de considérer comme recevables toutes les 
saisines, quelle que soit leur forme, et de ne pas retenir 
uniquement les saisines motivées. Pour ce qui est de la loi relative 
â l'application des peines, il ne proposera aucune censure au 
conseil. Sur l'esprit de cette loi et sans trop s'y attarder, il 
indique qu'elle participe d'une philosophie qui tend â une 
aggravation du système pénitentiaire. Elle ne facilite certainement 
pas la réinsertion mais son propos est d'examiner la 
constitutionnalité de cette loi et non pas d'en apprécier la 
pertinence au point de vue de la réinsertion. 

Puis, il présente le rapport suivant : le Conseil constitutionnel a 
été saisi, le 8 août 1986, par les sénateurs du groupe socialiste, 
d'un recours contre la loi relative â l'application des peines, 
définitivement adoptée le 7 aoOt 1986. La saisine est courte et très 
brièvement motivée. Ses auteurs demandent au Conseil de se prononcer 
sur la conformité de cette loi â la Constitution, "eu égard 
notamment au principe constitutionnel de respect des droits de la 
défense en toutes circonstances". Ils ne formulent aucun grief 
précis â l'encontre d'aucun des cinq articles de la loi. 

Le texte qui est soumis au conseil est d'origine gouvernementale. 
L'Assemblée nationale, saisie la première, en a délibéré les 27 et 
30 juin 1986 et l'a adopté, après déclaration d'urgence, le 
1er juillet. Le Sénat a délibéré les 24 et 29 juillet et a modifié 
le texte qui lui avait été transmis. Le 7 aoOt, l'Assemblée 
nationale, puis le Sénat, ont discuté et adopté le texte tel que 
proposé par la commission mixte paritaire. La procédure suivie a 
donc été régulière et n'appelle aucune observation particulière. 

-000-

La loi examinée a pour objet, dans l'intention de ses auteurs, de 
renforcer la fiabilité du régime de l'application des peines. A 
cette fin, pour réduire "l'érosion" de l'emprisonne[1ent, selon 
l'expression utilisée dans l'exposé des motifs, un certain nombre de 
dispositions ont été prises qui restreignent les possibilités, pour 
les condamnés détenus, d'obtenir des réductions de peine. Tel est 
l'objet des articles 1er et 2. Ces articles permettent au Procureur 
de la République de déférer devant le tribunal correctionnel les 
mesures prises par le juge de l'application des peines, en ce qui 
concerne la sortie du condamné détenu, si la décision de ce 
magistrat lui paraît mal venue. Le ministère public peut également 
se dGt~rminer au point de vue de l'opportunité. C'est lâ l'objet de 
l'article 4 de la loi gui demandera un examen plus approfondi . 
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L'article 3 est un article d'harmonisation qui se contente d'abroger 
un article du code de procédure pénale dont le contenu sera repris 
par ailleurs. 

Enfin, l'article 5, qui est le dernier article de la loi, est 
relatif à sa date d'entrée en vigueur. 

Monsieur FABRE se propose de faire l'exposé de la loi dans son 
entier puis, le cas échéant, et en tant que de besoin, de s'arrêter 
à l'examen de chacun des articles. 

Monsieur le Président donne son accord à cette néthode. 

En ce qui concerne l'article 1er : 

L'article 1er de la loi substitue une rédaction nouvelle à celle de 
l'article 721-1 du code de procédure pénale. Cet article du code de 
procédure pénale prévoit qu'une réduction exceptionnelle de peine 
peut être accordée au condamné détenu qui passe avec succès les 
épreuves d'un examen scolaire, universitaire ou professionnel. Cette 
réduction exceptionnelle peut se cumuler avec d'autres types de 
réduction; par exemple celle qui peut être accordée pour bonne 
conduite au condamné subissant une incarcération égale ou supérieure 
à trois mois ou à une réduction supplémentaire de peine pour les 
condamnés gui, après trois ans de détention, présentent des gages 
exceptionnels de réadaptation sociale. 

Ces différentes réductions doivent être soumises à l'avis d'une 
commission de l'application des peines dont, aux termes de l'article 
122 du code de procédure pénale, le juge de l'application des 
peines, le procureur de la République et le chef d'établissement 
sont nembres de droit. 

Chacune des réductions de peine ne peut excéder trois mois par année 
d'incarcération ou sept jours par mois si la durée de 
l'incarcération est inférieure à un an. Elles sont prononcées en une 
seule fois si l'incarcération est inférieure à une durée d'un an, et 
par fraction annuelle dans le cas contraire. 

Dans le cas d'une incarcération, subie à titre provisoire, la 
réduction de peine peut, le cas échéant, être prononcée dans un 
délai de deux mois à compter de la date oa la condamnation est 
devenu~ définitive. 

En cas de mauvaise conduite du condamné en détention, la réduction 
de peine peut être rapportée, après avis de la commission de 
l'application des peines. 

-000-
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L'article 721-1, tel qu'il résulte de la loi que nous examinons, 
procède à une confusion entre les deux réductions de peine qui 
étaient accordables, l'une pour succès à un examen, l'autre pour 
gages exceptionnel de réadaptation sociale. Par ailleurs, il rend 
l'obtention de cette mesure de faveur plus difficile et il en réduit 
la durée. Pour en bénéficier, il faudra que le condamné ait déjà 
purgé un an de détention. La réduction ne pourra excéder deux mois 
par année ; elle était de trois mois précédemment ou quatre jours 
par mois, au lieu de sept jours antérieurement, pour un condamné non 
récidiviste. Elle ne sera que d'un mois par an ou de deux jours par 
mois lorsque la durée de l'incarcération restant à subir est 
inférieure à un an, si le condanné est en état de récidive légale. 
Monsieur FABRE se propose de revenir plus loin sur l'état des 
récidivistes. Le succès à un examen ne sera pas, à lui-seul, une 
condition suffisante pour en bénéficier. Il faudra que ce succès 
soit le signe d'un "effort sérieux de réadaptation sociale", ce qui 
reste très subjectif. Il est vrai que l'échec à un examen 
n'empêchera pas de bénéficier de cette réduction, s'il est justifié 
de "progrès réel dans le cadre d'un enseignement ou d'une formation". 

Pour Monsieur FABRE, la question est de savoir si cet article est ou 
non contraire à la Constitution. A son avis, ces dispositions, plus 
restrictives que les anciennes, ne méconnaissent pas, ne violent pas 
un principe ou une règle de valeur constitutionnelle. Tous les 
condamnés, au bout d'un an d'incarcération, peuvent, dès lors qu'ils 
"manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale", espérer 
bénéficier de cette réduction supplémentaire de peine. Le nouvel 
article distingue certes cette situation des condamnés en état de 
récidive légale de ceux qui ne le sont pas. Deux condamnés 
incarcérés pour la même durée, dans un même établissement, pour les 
mêmes faits, manifestant les mêmes efforts de réadaptation sociale, 
ne bénéficieront pas, le cas échéant, d'une réduction de peine de 
même durée, selon que l'un sera récidiviste et l'autre pas. Mais 
l'étac Je récidive légale est une situation objective qui est 
déterminable de manière claire. Il ne s'agit pas d'une décision 
arbitraire. On constate, et la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel comme celle du Conseil d'Etat sont fermement 
établies sur ce point, que la loi peut, sans méconnaître le principe 
d'égalité, régir de manière différente des situations non 
identiques. L'article examiné distingue, au regard des possibilités 
d'obtention de la réduction supplémentaire de peine, les condamnés 
récidivistes de ceux qui ne le sont pas. Il ne porte pas atteinte au 
principe d'égalité. Aussi, l'article 1er de la loi rie paraît pas, 
pour Monsieur FABRE, pouvoir encourir une censure de la part du 
Conseil constitutionnel. 

Monsieur le Président demande, à cet instant du rapport de Monsieur 
FABRE, si quelques membres du conseil désirent faire une 
observation. Il constate que ce n'est pas le cas. 

Monsieur FABRE aborde l'examen des articles 2 et 3 de la loi et 
annonce qu'il examinera ces deux articles ensemble car ils forment 
un tout. 

. .. / ... 
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Il indique que l'article 2 de la loi substitue une rédaction 
nouvelle à celle de l'article 729-1 du code de procédure pénale. cet 
article est celui qui permet à'accorder une réduction supplémentaire 
de peine au condamné qui, ayant déjà purgé trois ans de détention, 
présente des gages exceptionnels de réadaptation sociale. Le régime 
de cette réduction supplémentaire est le même que celui qu'il a 
exposé précédemment. L'article 721-1 nouveau du code de procédure 
pénale a comme but de confondre en une seule réduction de peine les 
réductions de peine exceptionnelles pour succès à un examen, prévues 
par l'ancien article 721-1 du code de procédure pénale, et la 
réduction de peine supplémentaire prévue également par l'article 
ancien 729-1 du même code. 

L'article 729-1 nouveau du code de procédure pénale reprend en fait 
la matière, à l'article 729-2 antérieur du même code qui est, lui, 
relatif à la réduction du temps d'épreuve nécessaire pour obtenir 
une libération conditionnelle. Il y a donc une sorte de glissement 
du contenu de l'ancien article 729-2 du code de procédure pénale, 
qui s'est fait dans le nouvel article 729-1 du même code ; l'article 
3 de la loi examinée abroge l'ancien article 729-2 qui n'a plus de 
raison d'être. 

L'ancien article 729-2 du code de procédure pénale, abrogé par 
l'article 3 de la loi examinée, est relatif aux réductions du temps 
d'épreuve nécessaire à l'octroi de la libération conditionnelle, qui 
peut être accordée au condamné à la réclusion criminelle à 
perpétuité. Monsieur FABRE indique à ses collègues que la loi passe 
là de la réduction des peines à celle du délai d'épreuve. Cet 
article précise que ces réductions sont octroyées dans les formes et 
conditions prévues par les articles 721 et 721-1 (ancien) du code de 
procédure pénale, c'est-à-dire par le juge de l'application des 
peines, après avis de la commission de l'application des peines, 
pour bonne conduite ou pour succès à un examen, mais dans la limite 
de quarante-cinq jours par année d'incarcération. Dans la nouvelle 
législation, il y a une aggravation de la situation. On passe en 
effet de quarante-cinq jours à vingt jours seulement. Le même 
article prévoit, par ailleurs, que ces réductions ne sont, le cas 
échéant, imputables que sur la partie de la peine excédant la 
période de sûreté. 

L'article 729-1 nouveau du code de procédure pénale modifie, dans un 
sens plus défavorable au condamné, ce régime. Monsieur FABRE 
constate d'ailleurs que l'ensemble de la loi examinée constitue une 
aggravation du système d'allègement des peines. L'article 729-1 
nouveau prévoit que des réductions du temps d'épreuve nécessaire à 
l'octroi de la libération conditionnelle pourront être accordées au 
condamné à la réclusion criminelle à perpétuité dans les formes et 
conditions prévues par les articles 721 et 721-1, mais pour une 
durée totale qui ne peut excéder, par année d'incarcération, vingt 
jours ou un Dois selon que le condamné se trouve ou non en état de 
récidive légale. cet article nouveau précise également que ces 
réduct1uns ne sont, le cas échéant, i • putables que sur la période 
précédant la peine de sûreté. 
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Donc, les conditions sont, comme avant, une bonne conduite en 
détention et le législateur y a ajouté des "efforts sérieux" de 
réadaptation sociale dont le juge reste subjectivement "juge". Par 
ailleurs, les condamnés en état de récidive légale ont un régime 
plus restrictif que les autres. Ces dispositions sont certes plus 
rigoureuses au condamné que celles qu'elles remplacent. Toutefois, 
cette rigueur accrue ne méconnaît aucun principe ni aucune règle de 
valeur constitutionnelle. La disposition particulière relative au 
condamné récidiviste s'applique identiquement à tous ceux qui sont 
dans cette situation et ne heurte pas le principe d'égalité. 
Monsieur FABRE propose donc une déclaration de conformité de cet 
article ainsi que de l'article 3 qui se contente d'abroger l'ancien 
article 729-2 du code de procédure pénale. 

Monsieur le Président demande si un membre du Conseil a des 
observcitions a presenter sur ces articles. Il souligne que les 
dispositions de l'article 2 doivent se combiner avec celles de la 
loi relative à la lutte contre la criminalité et la délinquance que 
le conseil examiner ultérieurement, au rapport de Monsieur 
JOZEAU-MARIGNE. Il constate qu'il n'y a pas d'observation. 

Monsieur FABRE passe alors à l'examen de l'article 4. Il indique aux 
membres du conseil que cet article de la loi modifie la rédaction de 
l'article 733-1 du code de procédure pénale. Il indique qu'il s'agit 
là d'un problème important car cet article touche à ce qu'on appelle 
"les mesures d'administration judidiciaire". Il indique à ses 
collègues qu'il y a eu un large débat au Sénat et à l'Assemblée 
nationale sur ce point qui a eu une grande implication sur les 
droits de la défense. 

Monsieur FABRE indique que l'article 733-1 ancien dispose que les 
décisions prises par le juge ou par la commission de l'application 
des peines, en application des articles 720-1, 721, 721-1, 722, 723, 
723-4, 729-1, 729-2, 730, alinéa 2, et 733 sont des mesures 
d'administration judiciaire et qu'à ce titre elles ne peuvent être 
annulées que pour violation de la loi. 

Ce même article donne compétence à la chambre d'accusation pour 
connaître des recours contre ces décisions. Il précise que le délai 
de recours est de vingt-quatre heures, à partir de la notification 
qui est faite de la décision au procureur de la République, et que 
le recours est suspensif. ce régime s'applique aux mesures par 
lesquelles 

- le juge de l'application des peines suspend 
provisoireraent ou fractionne pour motif grave d'ordre médical, 
familial, professionnel ou social, l'exécution d'une peine 
d'emprisonnement correctionnelle ; 

- la réduction des peines pour bonne conduite ; 

- la réduction exceptionnelle de peine pour succès à un 
examen (article 721-1 du code de procédure pénale - cet article est 
modifié par la loi examinée) ; 

... / ... 
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- la détermination, par le juge de l'application des 
peines, pour chaque condamné, des principales modalités du 
traitement pénitentiaire qui lui sont appliquées ; 

- la décision du juge de l'application des peines de 
placer à l'extérieur, en semi-liberté, de réduire, fractionner ou 
suspe11dre une peine, d'autoriser une sortie sous escorte, de 
permettre une sortie ou d'accorder une libération conditionnelle et 
de saisir la juridiction compétente pour aménager l'exécution d'une 
peine. 

Monsieur FABRE déclare qu'il ne va pas donner lecture à ses 
collègues de tous les articles qui concernent les pouvoirs du juge 
de l'application des peines. ces pouvoirs sont importants. ce 
magistrat peut ordonner : 

- le placement à l'extérieur pour l'exécution de travaux 
contrôlés par l'administration et au régime de la semi-liberté ; 

une réduction de peine supplémentaire ; 

une réduction du temps d'épreuve nécessaire à l'octroi 
d'une mesure de libération conditionnelle ; 

Le juge peut encore, en ce qui concerne les condamnés à une peine 
égale ou inférieure à trois ans, accorder une libération 
conditionnelle ou ordonner la révocation de cette mesure. Le juge 
peut agir donc dans le sens de la sévérité ou de l'indulgence. 

Pour être complet, Monsieur FABRE souhaite indiquer à ses collègues 
que la Cour de cassation a jugé que la chambre d'accusation saisie 
d'une requête du procureur de la République qui lui défère une 
décision du juge de l'application des peines, sur la base de 
l'article 733-1, doit statuer en suivant les règles relatives à 
l'appel des ordonnances des juges d'instruction. 

Il indique qu'il y a une sorte d'ambiguïté. Les mesures 
d'application des peines sont en effet considérées comme des mesures 
d'administration judiciaire. Toutefois, le législateur a organisé 
contre elles un recours qui présente un caractère juridictionnel. 
Peut-être a-t-il voulu, par là, adoucir le nouveau régime qu'il 
mettait en place. Toutefois, le conseil constitutionnel a déjà jugé 
que ces mesures ont le caractère de mesures d'administration 
judiciaire et Monsieur FABRE ne pense pas que le conseil puisse 
aller à l'encontre de sa propre jurisprudence. 

Monsieur FABRE considère donc que, si ce nouvel article conserve la 
qualification de mesure d'administration judiciaire aux décisions 
prises par le juge de l'application des peines, il en modifie 
toutefois assez profondément le régime des recours. 

. .. / ... 
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Il est en effet prévu que les décisions qui concernent l'une des 
mesures relatives à la suspension ou au fractionnement d'une peine, 
le placement à l'extérieur ou sous le régime de la semi-liberté, 
ainsi que les permissions de sortie, doivent faire l'objet d'un 
recours en opportunité. ce recours, et c'est un élément important, 
n'est ouvert qu'au seul ministère public. Il est porté devant le 
tribunal correctionnel. 

Le tribunal statue en chanbre du conseil, après avoir procédé à 
toute audition utile et entendu en leurs observations, s'ils en ont 
fait la demande, les conseils du condamné et de la partie civile. 
Cette disposition permet de se poser quelques questions. On peut se 
demander ce qui se passera lorsque le condamné aura été transféré 
dans une autre prison et qu'il se verra désigner un avocat commis 
d'office qui connaîtra moins bien son affaire. C'est d'ailleurs un 
peu en raison de ces difficultés que le conseil constitutionnel a 
été saisi. Le procureur de la République dispose de vingt-quatre 
heures, à compter du moment oü il a eu connaissance de la décision 
du juge de l'application des peines, pour exercer son recours. La 
décision du juge de l'application des peines est suspendue tant que 
le tribunal correctionnel n'a pas statué. Le juge de l'application 
des peines n'a pas le droit de siéger au sein du tribunal qui est 
saisi de l'une de ses décisions. Le recours doit être examiné à la 
première audience ou, au plus tard, dans la huitaine du jour de la 
requête, faute de quoi il est réputé non avenu. 

Si le condamné exécute une peine prononcée par une juridiction pour 
mineur et s'il est encore mineur, le recours est examiné par le 
tribunal pour enfants. celui-ci se compose du juge pour enfants et 
de deux assesseurs qui ne sont pas des magistrats professionnels 
mais des personnes "choisies parmi les personnes qui se sont 
signalées par l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance". 

Enfin, la décision rendue par le tribunal correctionnel ou le 
tribunal pour enfants peut faire l'objet, dans les cinq jours, d'un 
pourvoi en cassation qui n'est pas suspensif. 

Le 2° de l'article 733-1 nouveau dispose que les décisions du juge 
de l'application des peines qui concernent l'une des mesures prévues 
par les articles 721 et suivants, c'est-à-dire par les articles qui 
concernent les réductions de peine pour bonne conduite ou pour 
effort sérieux de réadaptation, les autorisations de sortie sous 
escorte, les réductions du temps d'épreuve nécessaire à l'octroi de 
la libération conditionnelle, ne peuvent être annulées par le 
tribunal correctionnel ou le tribunal pour enfants que pour 
violation de la loi. 

Par rapport à l'état antérieur du droit, Monsieur FABRE tient à le 
préciser et à le rappeler en tant que de besoin, cet article ajoute 
un recours en opportunité contre les décisions du juge de 
l'application des peines susceptibles d'entraîner la sortie d'un 
condû1.1ué de prison avant la fin de sa peine. La loi modifie 
l'organisme compétent pour connaître des recours contre des 
décisions du juge de l'application des peines (le tribunal 
correctionnel ou le tribunal pour enfants). 
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Il se propose d'examiner à nouveau les droits de la défense. Il fait 
observer que le tribunal correctionnel ou le tribunal pour enfants 
ont l'obligation, ce n'est pas une faculté, de recueillir les 
observations du conseil du condanné, si celui-ci le demande. 

Il estime qu'il peut apparaître regrettable que le condamné ne se 
voit pas reconnaître la possibilité de saisir, à l'instar du 
procureur de la République, le tribunal correctionnel ou le tribunal 
pour enfants. Il faut toutefois remarquer gu'en l'état actuel du 
droit le condamné n'a pas ce droit et que la loi, qui ne fait que 
reprendre sur ce point la législation antérieure, n'innove pas. 

Monsieur FABRE estime qu'il y a un "distinguo" à faire entre la 
peine et son allègement qui est considéré comme une faveur. Les 
recours accordés au condamné apparaissent comme des aménagements 
apporté~ à la sévérité de cette distinction. Il rappelle en outre au 
conseil que celui-ci a déjà décidé, dans sa décision n° 78-98 DC du 
22 novembre 1978, que les décisions relatives aux modalités 
d'exécution des peines sont distinctes de celles par lesquelles 
celles-ci sont prononcées. Le Conseil a déduit de ces distinctions 
que l'application des principes fondamentaux reconnus par les lois 
de la République relatives aux condamnations ne s'imposait pas en ce 
qui concerne les décisions relatives aux modalités d'exécution des 
peines. 

Il propose au Conseil de confirner sa jurisprudence de 1978 et 
d'admettre implicitement que le fait que le condamné n'ait pas le 
même droit que le procureur de la République de déférer les 
décisions du juge de l'application des peines devant le tribunal 
compétent ne constitue ni une méconnaissance du principe d'égalité 
ni une méconnaissance des droits de la défense. 

En effet, il fait remarquer que le ministère public, représentant 
l'intérêt général, est chargé de par la loi de l'exécution des 
peines privatives de liberté (article 707 du code de procédure 
pénale). Le condamné, lui, n'a pas une sorte de droit à 
l'inexécution de la peine. 

Cette différence de situation justifie, pour Monsieur FABRE, le fait 
que seul le procureur de la République puisse exercer un recours. 

Monsieur FABRE désire faire une autre observation, en ce qui 
concur,1e la situation des condamnés détenus qui étaient mineurs au 
moment de la commission des faits et qui sont devenus majeurs au 
moment oG le ministère public exerce son recours. Il résulte a 
contrario des dispositions de l'article 733-1 nouveau, 1°, sixième 
alinéa, que, dans cette hypothèse, le recours doit être porté devant 
le tribunal correctionnel. 

t1onsieur FABRE rappelle que, dans notre droit, les mineurs 
bénéficient d'un privilège de juridiction, caractérisé par la 
corapétence du juge des enfants, tant au stade de l'instruction qu'à 
celui du jugement et de l'exécution des décisions qu'il rend . 

. . . / ... 
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Toutefois, il faut noter qu'en l'état le juge des enfants n'exerce 
pas les fonctions du juge de l'application des peines en milieu 
fermé. 

Aux termes des dispositions de l'article 733-1, 1°, sixième alinéa, 
du code de procédure pénale, le condamné qui exécutera une peine 
pronu11cfe par une juridiction des mineurs sera susceptible de voir 
statuer sur les recours exercés contre une décision prise en sa 
faveur par le juge de l'application des peines, soit le tribunal 
pour enfants, s'il est encore mineur au moment du recours, soit le 
tribunal correctionnel, s'il est devenu 1najeur. 

Cette différence peut apparaître curieuse mais elle ne semble pas 
porter atteinte à un principe constitutionnel. Cet article est 
source d'interrogations mais, après examen et sur la base des 
réponses fournies par le secrétariat général àu Gouvernement dans sa 
note, Monsieur FABRE n'en propose pas l'annulation aux membres du 
conseil. 

Monsieur le Président demande si des membres du Conseil ont des 
observations à présenter sur cette partie du rapport. 

Monsieur MARCILHACY fait part de tout l'intérêt et de tout le 
plaisir qu'il a éprouvé en entendant un rapport aussi complet et 
aussi riche que celui qu'il vient d'entendre de la bouche de 
Monsieur FABRE. Il remercie Monsieur FABRE du plaisir qu'il lui a 
ainsi procuré. Il déclare à ses collègues du conseil que, lorsqu'il 
s'est plongé dans le problème de l'exécution des peines, à l'époque 
où il était, et pendant plus de huit ans, président de la société 
des prisons et des législations criminelles, qui est une association 
peu connue à l'extérieur mais fort bien connue au sein de 
l'administration pénitentiaire, il a beaucoup appris. A sa surprise, 
il a pu constater que les personnels de surveillance faisaient 
preuvt d'une sensibilité et souvent plus grande et plus profonde que 
bien des magistrats. Ceci rappelé, il déclare qu'il ne comprend pas 
le sens et la portée de l'article 4. En effet, le régi1~e d'exécution 
des peines lui semble être un régime administratif. Or, tout d'un 
coup, la loi crée à l'encontre de telles décisions un recours 
d'ordre juridictionnel. Il ne comprend pas. Ou bien c'est l'un, ou 
bien c'est l'autre. Cette disposition choque l'ancien avocat au 
Conseil d'Etat et à la cour de cassation qu'il est. 

Monsieur VEDEL remarque que pourtant rien n'interdit la manipulation 
des categories juridiques légales. Il est possible de passer d'une 
catégorie à l'autre dès lors qu'il ne s'agit pas d'une catégorie 
constitutionnelle. Ce n'est pas parce qu'on enseigne à la faculté de 
droit de distinguer les catégories administratives des catégories 
judiciaires qu'il est interdit au législateur de les manipuler et de 
passer de l'une à l'autre. ce que le législateur ne peut faire c'est 
uniquement de manipuler les catégories constitutionnelles. 

Monsieur MARCILHACY déclare qu'il n'a jamais dit que l'article 4 
était contraire a la Constitution mais qu'il s'est simplement 
interrogé sur sa pertinence. C'est tout ! 

... / ... 
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Monsieur le Président estime qu'il s'agit là d'une question de 
choix. Il ne souhaite pas faire part au conseil de son opinion 
personnelle sur l'effectivité de cette disposition qui, à son avis, 
a pour seul objet de permettre au ministère public, qui agira sur 
ordre, de s'opposer aux permissions de sortie qui seront accordées 
par le juge de l'application des peines. Le seul problème, à ses 
yeux, réside dans l'amendement de l'Assemblée nationale qui ne 
prévoit que l'audition du seul conseil du condamné. Il s'interroge 
sur la portée de cette décision dans le cas où le condamné aurait 
été transféré et n'aura plus de conseil. Telle que la loi est 
rédigée, c'est au conseil qu'il appartient de demander à être 
entendu par le tribunal. cette précision qui a été ajoutée entraîne, 
à son avis, de facto, une inégalité entre condamnés puisque certains 
n'auront plus de conseil. 

Monsieur le Secrétaire général indique qu'il peut s'agir d'un 
conseil que le condamne se fera désigner pour l'occasion. Le 
Parlement, sur ce point, a repris la formulation du Conseil d'Etat 
qui a été finalement acceptée par le Gouvernement. 

Monsieur FABRE informe, à l'intention de ses collègues, que la 
Chancellerie lui a précisé que le recours serait notifié au condamné 
qui pourrait alors prendre quelque conseil qu'il désire pour se 
faire entendre devant le tribunal. 

Monsieur le Président se demande s'il ne serait pas opportun de 
préciser ce point dans l'interprétation que le Conseil 
constitutionnel sera amené à faire de cet article. 

Monsieur LECOURT pense qu'il s'agit là d'une difficulté 
d'interpretation de la loi. 

Monsieur le Président estime que le problème est grave. Il pense que 
le condamne, depourvu de moyens et condamné â une longue peine, 
n'aura plus de conseil en fait, ce qui ne sera pas le cas des 
condamnés plus fortunés. ce qui le choque c'est qu'on n'entende pas 
le condamné. 

!lonsieur FABRE fait observer que le texte permet au tribunal de 
proceder a toute audition utile. Rien ne lui interdit, s'il le juge 
utile, de faire entendre le condamné. 

Monsieur le Président souhaite que, dans la décision qu'il sera 
amene a prendre, le conseil précise bien que le recours doit être 
notifié au condamné. 

Monsieur FABRE se déclare favorable à cette proposition. 

Monsieur le Président estime, en ce qui le concerne, que le délai 
accordé est tres court et qu'il posera de nombreux problèmes. Il 
pense qu'il y aura, à l'avenir, un gros contentieux sur le point de 
savoir si le ~onseil a ou non été régulièrement avisé. Toutefois, il 
considère que cette incidence ne regarde pas le conseil 
constitutionnell-efR.e,nt. Toutefois, techniquement, la loi lui semble 
mauvaise sur ce point. 

. .. / ... 
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Monsieur FABRE aborde alors l'examen de l'article 5. Il déclare que 
cet article est relatif à la date d'entrée en vigueur de la loi. Cet 
article décide qu'elle entrera en vigueur au 1er octobre 1986, mais 
spécifie que les articles 1 à 3, c'est-à-dire les dispositions 
relatives à la nouvelle réduction de peine supplémentaire qui se 
substitue aux anciennes réductions exceptionnelles et 
supplémentaires, et les dispositions relatives aux recours contre 
des décisions du juge de l'application des peines ne seront 
applicables qu'aux seules condamnations prononcées postérieurement à 
cette date. 

L'article précise qu'en conséquence les dispositions anciennes 
demeureront applicables aux autres condamnations. 

Ainsi, au 1er octobre 1986, trois régimes d'exécution différents 
serol!t applicables. 

D'une part, le régime ancien continuera à s'appliquer aux personnes 
condamnées avant le 1er octobre 1986. Un nouveau régime propre aux 
récidivistes s'appliquera aux condamnés en état de récidive légale 
dont la condamnation sera prononcée après le 1er octobre 1986. 

Un nouveau régime également, applicable aux condamnés non 
récidivistes, condamnés après le 1er octobre 1986, entrera en 
vigueur. 

Monsieur FABRE estime qu'on peut s'interroger sur la compatibilité 
de cette disposition au regard du principe d'égalité, puisque deux 
personnes condamnées à une peine d'emprisonnement pour des faits 
commis avant le 1er octobre 1986 exécuteront leurs peines selon des 
modalités plus ou moins rigoureuses selon la plus ou moins grande 
rapidité avec laquelle elles seront jugées. Toutefois, après 
réflexion, il ne propose pas au Conseil de soulever ce moyen 
d'office. 

En effet, il pense que le législateur a incontestablement le droit 
de décider de la date d'entrée en vigueur de la loi, sous réserve de 
la prohibition de la rétroactivité d'une loi pénale plus sévère. Or, 
les dispositions relatives à l'application des peines sont, selon la 
propre jurisprudence du Conseil constitutionnel de 1978, distinctes 
de celles par lesquelles celles-ci sont prononcées. 

Par ailleurs, la jurisprudence de la cour de cassation pose qu'il 
est de principe que des lois concernant l'exécution des peines sont 
d'application immédiate aux situations en cours lors de leur entrée 
en vigueur. 

Dès lors, il n'apparaît pas, pour r1onsieur FABRE, qu'il y ait une 
règle ou un principe de valeur constitutionnelle qui interdise, en 
matière d'exécution des peines, au législateur de décider une 
application échelonnée dans le temps d'une disposition nouvelle 
qu'il prend. Même si cela peut apparaître choquant, il ne lui 
apparaît pas que le principe d'égalité soit méconnu. Monsieur FABRE 
ajoute que, si le Conseil censurait cette disposition, cela aurait 
simplement pour effet de permettre à la loi examinée d'entrer en 
vigueur immédiatement. 

. .. / ... 
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t1onsieur le Président remercie Monsieur FABRE pour son rapport et 
ouvre le debat. 

Monsieur VEDEL considère que le législateur a sans doute voulu 
deliberement cet effet. Toutefois, dans la mesure où il diffère la 
mise en application de la loi, il sacrifie nécessairement le 
principe d'égalité. Toutefois, la solution qu'il a choisie lui 
apparclît moins attentatoire à la Constitution que la rétroactivité 
de la loi. 

Monsieur le Président pense que, peut-être un jour, le Conseil 
constitutionnel sera amené à modifier sa jurisprudence sur 
l'exécution des peines. Toutefois, il pense que ce n'est pas 
actuellement le problème qui se pose à lui et que sa jurisprudence 
est très claire. 

Monsieur VEDEL remarque que la jurisprudence du Conseil s'explique 
en grande partie par le fait que, jusqu'à présent, il a eu à 
examiner des lois pénales plus douces, ce qui n'est pas le cas de la 
loi examinée. 

Monsieur MARCILHACY constate que le passage de la justice à 
l'administratif ne se fait pas sans dégâts. Il déclare ha~r ce texte 
en raison de son esprit. Il précise qu'il ne l'aurait sQrement pas 
voté s'il était parlementaire. Toutefois, en tant que juge 
constitutionnel, il ne peut rien lui reprocher. 

Monsieur VEDEL déclare, à cet instant, qu'il souhaite faire valoir 
les droits de la défense au sein du Conseil constitutionnel. Il 
remarque que, lorsqu'une loi est bonne, le conseil constitutionnel 
n'en fait jamais compliment au législateur. Dans ce cas, la loi est 
simplement examinée ou simplement jugée. Mais, il remarque que , 
depuis quelque temps, au sein du conseil, on fait part de sentiments 
à l'endroit de la loi. On ne l'aime pas, on la hait, et le 
rapporteur qui ne la critique pas est appelé "avocat du diable". 
r1ons i eur VEDEL rappel le que nous sommes en dérnocr a t ie et qu' i 1 n'y a 
ni démon, ni diable, en l'espèce ; qu'il y a simplement des lois 
dont le Conseil a à examiner si elles sont ou non conformes à la 
constitution. 

Monsieur le Président relève que "le diable souffle comme l'esprit 
Saint ou il veut" puis invite Monsieur FABRE à procéder à la lecture 
du projet de décision. 

Monsieur FABRE donne lecture du projet et ajoute que s'il est 
rapporteur, il ne peut se départir de sa qualité de citoyen. 

!1onsieur VEDEL intervient alors pour souligner que le scepticisme 
dont a fait preuve le rapporteur à l'égard de la loi procède d'un 
"scepticisme démocratique". 

Sur le premier considérant de la prer:nere page, Monsieur LECOURT 
demande une modification rédactionnelle. Il souhaite que le Conseil 
écrive que "les sénateurs auteurs de la saisine se bornent à ... ". Il 
remarque en effet que les auteurs de la saisine n'invoquent aucun 
moyen. Il souhaite que le Conseil constitutionnel souligne, ce qu'il 
hésite à appeler lui-même "l'inconvenance", de saisir le Conseil 
sans préciser quel article est visé. Il craint que cette pratique 
n'encourage une saisine systématique, à l'avenir, du Conseil. Si le 
Conseil constitutionnel est saisi dans les m@• es conditions d'une 
loi de finances de cent-cinquante articles, il ne sait pas comment 
le Cuu;aeil pourra s'en débrouiller. 

. .. / ... 
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Monsieur le Président fait remarquer que la loi ne comporte que cinq 
articles, ce qui l'incline lui-même à l'indulgence. 

Monsieur LECOURT déclare ne pas insister et s'incline mais pense que 
cela encouragera à l'avenir des saisines de ce type. 

I1onsieur VEDEL estime que l'expression "se borne" est une expression 
neutre. 

Monsieur MAYER propose, afin d'éviter d'apparaître comme le censeur 
des senateurs, la formule "les auteurs de la saisine". 

Monsieur LECOURT réitère sa crainte que le Conseil ne favorise des 
saisines systematiques. 

Monsieur MARCILHACY estime que, si les sénateurs avaient eu des 
problemes, ils auraient pu y réfléchir avant. Il pense que c'est par 
pure fainéantise qu'ils n'ont pas pris la peine de motiver leur 
recours. Il constate par ailleurs que le Conseil constitutionnel 
avait déjà, dans ses rédactions, fait un rappel à l'ordre à l'égard 
des sénateurs ; que ce rappel à l'ordre n'avait pas été mal pris 
dans la presse. Il n'est, en ce qui le concerne, pas hostile à ce 
qu'on leur donne un second "coup de règle sur les doigts" car il ne 
convient pas, à son avis, d'encourager la fainéantise. 

Une discussion s'engage sur le choix d'une rédaction au sein du 
Conseil. 

Le conseil opte finalement pour l'expression "se borne à". 

Monsieur FABRE poursuit sa lecture. 

Sur le premier considérant de la page 2, il déclare que la lecture 
de ce considérant lui paraît un peu aride. 

Monsieur VEDEL fait observer que le problème de la nature du recours 
n'est pas pose dans la saisine. Il estime que le premier paragraphe 
de ce considérant n'ajoute rien. 

Monsieur le Secrétaire général fait observer qu'il s'agit d'un 
rappel de la décision du conseil constitutionnel du 2 novembre 1978. 

r1onsieur VEDEL répond que, s'il s'agit d'une stratégie 
jurisprudentielle, il est parfaitement d'accord pour le maintien de 
ce paragraphe. Mais, mis à part ce fait, il considère toujours que 
ce rappel n'est pas nécessaire à la logique de la décision. 

Monsieur FABRE donne lecture des deuxième et troisièQe considérants 
de la page 2. 

sur le troisième considérant de la page 2, r1onsieur le Président 
propu~e d'ajouter l'expression "que ces dispositions impliquent 
conformément au principe des droits de la défense que soit notifié 
au condamné le recours fait par le procureur de la République" . 

. . . / ... 
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t1onsieur SIMONNET propose d'ajouter, après les mots "tribunal 
correctionnel" ceux "après avoir procédé à toute audition utile". 

Monsieur VEDEL propose de remplacer in fine "en outre" par "enfin". 

Monsieur SIMONNET propose de supprimer, au début du considérant, les 
mots "soumise a l'examen du Conseil constitutionnel". 

Monsieur FABRE donne alors lecture du dernier considérant de la page 
2 et de l'unique considérant de la page 3. 

La décision ainsi rédigée est acceptée par le conseil. 

Monsieur le Président remercie Monsieur FABRE pour l'excellence de 
son rapport qui portait sur une matière fort difficile. 

II. EXAMEN, SUR LE RAPPORT DE MONSIEUR LEON JOZEAU-MARIGNE, DE LA 
LOI RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITE ET LA DELINQUANCE : 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique qu'après la loi sur les contrôles 
d'identite exarninee la semaine passée sur le rapport de Monsieur 
Pierre MARCILHACY et la loi sur l'application des peines que vient 
de rapporter Monsieur Robert FABRE, c'est à lui qu'il revient de 
rapporter la troisième des quatre lois dites "CHALANDON", du nom du 
Garde des Sceaux qui les a défendues devant le Parlement et qui, 
toutes les quatre, ont été déférées au Conseil constitutionnel par 
des sénateurs du groupe socialiste. 

Ce texte, remarque-t-il, comporte des dispositions qui ne sont pas 
inconnues du Conseil puisqu'en 1978 et 1981, alors que lui-même 
n'était pas encore membre du Conseil, ce dernier avait déjà eu à en 
connaître en examinant la conformité à la Constitution de lois 
relatives à l'association de malfaiteurs, à la procédure de 
comparution immédiate et à la période de sûreté. 

S'agissant de la saisine, dont il souligne "la légèreté", elle se 
borne à inviter le Conseil à examiner la conformité de la loi au 
regard de deux principes : celui selon lequel la loi ne doit établir 
que des peines strictement et évidemment nécessaires et celui du 
respect des droits de la défense. Il note, pour s'en amuser, qu'il 
se trouve donc mieux loti que ses collègues MARCILHACY et FABRE : la 
saisi11~ examinée sur le rapport du premier ne soulevait aucun moyen, 
celle du second n'en soulevait qu'un seul ! 

Enfin, le rapporteur observe que les débats, qui se sont déroulés 
sans hâte et dans un bon climat, ont contribué à enrichir un texte 
qui, entre son dépôt et son adoption définitive, est passé de 8 à 19 
articles. 

-000-
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Pour présenter son rapport, Monsieur Léon JOZEAU-r1ARIGNE indique 
qu'il n'examinera pas, dans l'ordre où elles y figurent, les 
dispositions de la loi. En effet, compte-tenu de ses interrogations 
puis des choix qu'il a été amené à faire, il a déciùé d'orienter son 
rapport autour des deux moyens soulevés par les requérants. Il 
propose donc d'examiner les dispositions de la loi au regard du 
premier moyen, celui de la nécessité des peines . 

. LE PRINCIPE DE LA NECESSITE DES PEINES 

Deux séries de dispositions peuvent être examinées à ce titre. Les 
premières concernent essentiellement le rétablissement de 
l'incrimination de participation à une association de malfaiteurs en 
matière délictuelle. Les secondes ont trait à la période de sûreté. 
c'est au sujet de ces dernières, indique le rapporteur, qu'un 
problème, sur lequel il va revenir plus tard, se pose. 

A. Sur l'association de malfaiteurs : 

Monsieur Léon JOZEAU-MARIGNE rappelle que le titre Ier de la loi 
comprend quatre articles. 

l. Les trois premiers sont consacrés au 
rétablissement de l'incrimination de participation à une association 
de malfaiteurs en matière délictuelle. 

Cette incrimination avait été créée par la loi du 2 février 1981 
dont l'article 14 avait réécrit les articles 265 à 268 du code 
pénal. cette incrimination était prévue en matière criminelle 
(art. 265) et délictuelle (art. 266). Les articles 267 et 268 
concernaient les sanctions frappant les complices aes infractions 
définies aux articles 265 et 266 (art. 267) et prévoyaient 
l'exemption de peines de celui qui, s'étant rendu coupable de l'un 
des faits ainsi définis, aurait, avant toute poursuite, révélé 
l'association et permis l'identification de ses membres (art. 268). 

L'article 7 de la loi du 10 juin 1983 a supprimé cette incrimination 
en matière délictuelle en abrogeant l'article 266 du code pénal. 

L'article premier de la loi déférée propose le rétablissement de 
cette incrimination dans le texte de la loi de 1981 à une réserve 
près : le délit de proxénétisme simple n'est plus visé. 

Dans ces conditions, Monsieur JOZEAU-MARIGNE considère que le 
conseil, comme il l'avait fait lorsque ces dispositions de la loi du 
2 février 1981 lui avaient été déférées, peut conclure à la 
conformité à la constitution des articles pre1~ier à trois de la loi . 

. . . / ... 
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2. L'article 4 introduit dans le code pénal 
une circonstance aggravante en cas de coups et blessures ayant 
entraîné la mort sans intention de la donner. Il complète ainsi les 
dispositions des articles 309 à 311 du code pénal tels que rédigés 
par la loi du 2 février 1981 et non modifiés par celle du 
10 juin 1983. En 1981, le conseil avait accepté ce dispositif. 
L'article 4 de la loi porte à vingt ans de réclusion criminelle le 
maximum encouru en cas de mort, ce maximum étant de quinze ans en 
cas d'infirmité permanente. Dans ces conditions, il n'y a pas lieu, 
estime le rapporteur, de le déclarer contraire au principe posé par 
l'article 8 de la Déclaration de 1789. 

B. sur la période de sOreté 

Avant d'exposer au Conseil le problème que lui pose l'examen de 
conformité à la Constitution des articles 10 à 12 de la loi, 
Monsieur J0ZEAU-MARIGNE se propose tout d'abord d'analyser lesdits 
articles. 

Ces articles apportent des modifications d'importance inégale au 
régime de la période de sQreté instituée par la loi du 
22 novembre 1978 et modifiée ensuite par les lois du 2 février 1981 
et du 10 juin 1983. Afin d'en juger, un rappel des législations 
antérieures n'est pas inutile. 

- La loi du 22 novembre 1978 : 

L'article premier de cette loi avait inséré, dans le code 
de procédure pénale, les articles 720.2 à 720.4. L'intention du 
législateur était d'empêcher la sortie prématurée de prison des 
criminels les plus dangereux. A cette fin, le régime de sQreté 
restreignait les droits du condamné qui, pendant la période de 
sQreté, se trouvait privé du bénéfice des mesures suivantes : 
suspension ou fractionnement de la peine, placenent à l'extérieur, 
permissions de sortir, semi-liberté, libération conditionnelle. Le 
système distinguait les cas d'application obligatoire (condamnation 
à une peine égale ou supérieure à dix ans pour un certain nombre 
d'infractions particulièrement graves) des cas d'application 
facultatif. 

Dans le régime obligatoire, la période de sûreté est en principe 
égale à la moitié de la peine ou, en cas de condamnation criminelle 
à perpétuité, fixée à quinze ans. La cour d'assises ou le tribunal 
peut, toutefois, par décision spéciale, soit porter ces durées 
jusqu'aux deux tiers de la peine ou, en cas de réclusion criminelle 
à perpétuité, jusqu'à dix-huit ans, soit, exceptionnellement, 
décider de réduire ces peines. 

Dans le régime facultatif, la durée de la période de sQreté ne peut 
excé~cr les deux tiers de la peine ou dix-huit ans en cas de 
réclusion criminelle à perpétuité. 

. .. / ... 
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Enfin, la loi de 1978 avait prévu la possibilité pour le juge de 
l'application des peines et lorsque le condamné présente des gages 
exceptionnels de réadaptation sosiale, de saisir la juridiction du 
lieu de détention soit pour mettre fin à l'application de tout ou 
partie des sujétions du régime, soit pour réduire la durée de la 
période de sûreté. 

- La loi du 2 février 1981 : 

L'article 35 de cette loi avait modifié l'article 720.2 
du code de procédure pénale pour permettre une extension du cha1Jp 
d'application du régime de sûreté obligatoire. Cette extension 
résultait d'une part, de l'abaissement de dix à cinq ans du seuil 
d'application du régime, et, d'autre part, de l'augmentation du 
noQbre J'infractions susceptibles de donner lieu à application dudit 
régime. 

- La loi du 10 juin 1983 

L'article 6 de cette loi rétablissait les articles 720.2 
à 720.4 du code de procédure pénale dans le texte de la loi du 
22 novembre 1978. Il substituait cependant à la notion de gages 
exceptionnels de réadaptation sociale, celle, moins sévère, de gages 
sérieux. 

A l'issue de ce rappel, Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique que 
l'article 10 de la loi apporte deux modifications à l'article 720.2 
du code de procédure pénale. La première a pour objet d'ajouter aux 
infractions visées par cet article deux infractions nouvelles 
l'attentat dont le but aura été de porter le massacre ou la 
dévastation et la destruction par explosif ou incendie ayant 
entraîné la mort ou une infirmité. La seconde modification, de 
beaucoup la plus importante, concerne la durée de la période de 
sûreté qui, en cas de réclusion criminelle à perpétuité pour un 
certain nombre de crimes, pourra être portée à trente ans, alors 
qu'elle est actuellement de dix-huit ans. Le rapporteur cite les 
crimes pour lesquels cette I~odalité d'exécution de la peine peut 
être décidée. 

L'article 12 modifie l'article 720.4 du code afin d'instituer une 
periuùe incompressible d'une durée au moins égale aux deux tiers de 
la période de sOreté pour les crimes pouvant donner lieu à une 
période de sûreté de trente ans. 

L'article 11 enfin nodifie le dernier alinéa de l'article 720.2 et 
concerne les cas de cor~rnutation ou de remises de peine par voie de 
grace. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE rappelle au Conseil qu'en 1978, lorsque la 
loi du 22 novembre lui avait été déférée, le conseil avait alors 
conclu à la conformité de la loi à la Constitution en considérant : 
"qu'en droit pénal les décisions relatives aux modalités d'exécution 
des peines sont par nature distinctes de celles par lesquelles 
celles-ci sont prononcées ; que, par suite, l'application de ceux 
des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République 
qui régissent les condamnations ne s'imposent pas en ce qui concerne 
les décisions relatives aux modalités d'exécution des peines" . 
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Le rapporteur expose alors le problème auquel il s'est trouvé 
confronté. Peut-on, comme en 1978, distinguer aussi nettement la 
peine et la modalité d'exécution de la peine, s'agissant de la 
période de sûreté, alors que c'est la juridiction de jugement, lors 
du prononcé de la peine, qui va non seulement déterminer la peine, 
mais aussi les modalités essentielles de son exécution? Par rapport 
à cette décision de 1978, Monsieur JOZEAU-MARIGNE se demande donc 
s'il ne convient pas d'étendre l'examen de conformité à la période 
d'exécution de la peine, dès lors que la décision sur l'exécution de 
la peine intervient dès le prononcé de celle-ci. cette position, 
qu'il a finalement retenue, l'a conduit à s'écarter de la décision 
de 1978. Pour bien marquer cet infléchissement de jurisprudence, il 
a tenu à le souligner dans un considérant de principe dans son 
projet de décision. 

Le rapporteur ajoute que sur le fond il ne propose pas la censure de 
ces dispositions. En effet, il estime que le législateur n'a pas 
fait d'erreur manifeste. 

Pour se résumer et avant de donner lecture de ce considérant de 
principe, Monsieur J0ZEAU-MARIGNE pense que les dispositions 
concernant la période de sûreté doivent donc être examinées au 
regard du principe de la nécessité des peines et, plus précisément, 
au regard du principe de la proportionnalité des délits et des 
peines et que cet examen doit conduire à ne pas les déclarer 
contraires à la constitution. 

Le rapporteur donne alors lecture de ce considérant : 

"Considérant que le principe de proportionnalité des 
délits et des peines énoncé par l'article 8 de la 
Déclaration de 1789 ne concerne pas seulement les peines 
prononcées par les juridictions répressives, mais s'étend 
nécessairement à la période de s0reté qui, bien que 
relative à l'exécution de la peine, n'en relève pas moins 
de la compétence de la juridiction de jugement qui, dans 
les conditions déterminées par la loi, peut en faire 
varier la durée en même temps qu'elle se prononce sur la 
culpabilité du prévenu ou de l'accusé ;". 

r1onsieur le Président ouvre la discussion sur la question posée par 
le rapporteur. 

f1onsieur VEDEL indique qu'il est tout-à-fait convaincu par le 
raisonnement du rapporteur. En effet, le juge, au moment du 
prononcé, définit l'ensemble de la peine, c'est-à-dire, tout à la 
fois, la peine et son régime d'exécution. A ce stade là, c'est une 
définition qui ressort du régine pénal et qui constitue une règle 
fondamentale de ce régime. cette règle se différencie donc de la 
décision d'exécution d'une peine. Il lui apparaît que la solution 
proposée par Monsieur JOZEAU-f1ARIGNE, loin de constituer un 
infléchissement de la décision du Conseil du 22 novembre 1978 est 
dans la ligne de cette jurisprudence. 
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L'intervenant appelle ensuite l'attention du conseil sur l'article 8 
de la Déclaration des Droits de 1789. Il rappelle que la notion 
d'erreur manifeste a été employée pour la premiêre fois par le 
Conseil dans sa décision des 19 et 20 janvier 1981 sur la loi 
sécurité et liberté, à l'occasion d'une saisine où les requérants 
demandaient au Conseil de se prononcer sur la lourdeur des peines 
par rapport aux infractions. Il note que l'appréciation que peut 
porter le Conseil dans ce domaine qui touche à l'évolution des 
moeurs est três délicate. A la différence des cas simples tel le 
principe de non-rétroactivité, le Conseil ne doit pas paraître 
donner des leçons au législateur. Dans ces conditions, il estime 
qu'en l'absence d'erreur manifeste il n'y a pas lieu d'exercer un 
contrôle étendu. 

D'autre part, et m@me si en 1960 (1) lui-m@me avait écrit que 
l'article 8 comportait quatre principes dont celui de la 
proportionnalité des délits et des peines, il estime préférable de 
ne pas introduire ce principe dans la décision. 

En conclusion, il insiste pour que dans des matiêres où le Conseil 
se reconnaît un pouvoir d'appréciation, d'une part, il ne soit pas 
introduit de principe nouveau et, d'autre part, il ne soit pas 
procédé à un contrôle étendu en l'absence d'erreur manifeste. S'il 
en était autrement, il s'opérerait un glissement dangereux. Il 
propuci0 donc de s'en tenir au texte de l'article 8 de la Déclaration 
de 1789. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique qu'il est en parfait accord avec le 
Doyen VEDEL et qu'il lui semble facile de modifier son projet de 
décision dans le sens souhaité par lui. 

Monsieur le Président estime qu'il n'est pas indifférent de discuter 
sur le point de savoir si, avec cette décision, il va y avoir une 
évolution de la jurisprudence posée en 1978. convient-il de viser le 
principe de proportionnalité ou faut-il s'en tenir à la nécessité 
des peines? 

(1) Note au J.C.P. sous C.E., Sect. 12 février 1960, Société EKY 
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Monsieur VEDEL fait remarquer que le principe de proportionnalité ne 
se trouve pas dans la décision des 19 et 20 janvier 1981 et gue le 
Conseil n'a jamais employé cette expression. 

Monsieur le Président trouve que nécessité et proportionnalité sont 
deux notions differentes. Il note qu'en 178Q la nécessité, à un 
moment où il fallait hu• aniser la justice, était très inportante. A 
cette époque, il fallait exclure toutes les peines non nécessaires. 
S'agissant de la proportionnalié, il estime que c'est un principe 
second par rapport au principe de nécessité et donc qu'il ne pouvait 
être posé explicitement en 1789. 

Monsieur VEDEL réaffirme qu'il préfère s'en tenir au principe de 
necessite. Tout d'abord en se référant au droit administratif dans 
lequel la mesure de police est légale dès lors qu'elle est 
nécessûire, d'autre part, et surtout, parce que le principe de 
nécessité pose les problèmes en gros objectifs. A l'inverse, la 
proportionnalité est plus difficile à saisir dès lors qu'elle pose 
davantage les problèmes en termes de morale. Enfin dans la 
perspective du Conseil qui tire ses pouvoirs des textes, il convient 
de ne pas étendre le texte de l'article 8 au principe de 
proportionnalité. 

Monsieur le Président constate que, comme lui, le Doyen VEDEL 
ressent l'importance de la question posée et la difficulté qu'il y a 
à y répondre. Il estime que le problème n'est plus seulement moral 
si la peine encourue est sans commune mesure avec le délit. Il 
estime donc que, dans l'esprit des constituants, les deux notions -
la nécessité de la peine et son quantum - étaient réunies. Il note 
que la référence à la proportionnalité pourrait avoir un intérêt 
pour l'avenir en cas d'ubris législative qui conduirait à des 
débordements. 

Monsieur VEDEL constate qu'en recourant au principe de 
proportionnalité le conseil donnerait valeur constitutionnelle à un 
principe qui ne figure pas dans la Constitution. Il juge préférable 
de réserver l'emploi d'un tel principe au cas où le Conseil serait 
confronté à une erreur manifeste. Tel n'est pas le cas aujourd'hui. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE fait observer que, pour lui, la 
proportionnalité est incluse dans la nécessité. Il préfère lui aussi 
s'en tenir aujourd'hui au principe de nécessité. 

Monsieur VEDEL reconnaît également que la proportionnalité est 
comprise dans la nécessité, au moins dans certains cas. 

A la suite de cette discussion, le considérant de principe est 
modifié dans le sens indiqué par le Doyen VEDEL. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE donne alors lecture de la suite de son 
projet sur le premier moyen. 

Monsieur le Président fait part de son interrogation sur le 
mecanisme mis en place par l'article 11 de la loi qu'il estime 
inapplicable. 
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Monsieur LECOURT remarque que l'absurde n'est pas nécessairement 
inconstitutionnel. 

Monsieur VEDEL se demande si le texte ne conduit pas à une mise en 
cause du droit de grâce présidentiel. 

Mon~ieur le Secrétaire général lui indique que rien n'est changé par 
rapport a la legislation en vigueur. Le droit de grâce n'est pas 
directement affecté par la loi. 

Le projet de décision sur le premier moyen, modifié, est adopté. 

Monsieur le Président lêve la séance à 13 heures. 

-000-

La séance est reprise à 14 h 45. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE expose la deuxiêrne partie de son rapport 
consacre au moyen tire de la violation du principe des droits de la 
défense . 

. LE PRINCIPE DES DROITS DE LA DEFENSE 

Le rapporteur indique qu'à ce titre il examinera les dispositions du 
titre II de la loi concernant, d'une part, la procédure de 
comparution immédiate et, d'autre part, les demandes de mise en 
liberté. 

A. La procédure de comparution imnédiate : 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique que la loi du 2 février 1981 a 
substitué à la procédure des "flagrants délits", la procédure dite 
de "saisine directe". En effet, de l'avis du législateur, cette 
procédure présentait un triple défaut 

. le mandat de dépôt était donné par le Procureur de la 
République et non par un juge ; 

. le délai de jugement, fixé à trois jours, était regardé 
comme insuffisamment respectueux des droits de la 
défense 

. enfin et surtout, seuls les flagrants délits étaient 
jugés selon cette procédure, d'oü la nécessité de 
requérir l'ouverture d'informations même pour des 
affaires simples : ceci conduisait à un allongement des 
procédures et des délais de détention. 
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La saisine directe a donc substitué à la notion de "flagrant délit" 
la notion d'élucidation de l'affaire. La procédure est donc 
applicable à tout délit, flagrant ou non, si les charges réunies 
paraissent suffisantes. cette procédure est assortie d'un certain 
nombre de garanties destinées à ce que les droits de la défense 
soier1t respectés et à ce que l'égalité devant la justice ne soit pas 
rompue. 

Le rapporteur indique que ces dispositions de la loi du 
2 février 1981 n'ont pas été déclarées contraires à la constitution 
par le conseil constitutionnel. 

Il rappelle ensuite que la loi du 10 Juin 1983 a modifié cette 
procédure. Dénommée "procédure de comparution immédiate", celle-ci 
se caractérise surtout par le fait qu'elle ne s'applique plus, à 
nouveau, qu'aux seuls flagrants délits. De plus, elle ne peut être 
mise en oeuvre que si le Procureur de la République estime que les 
éléments de l'espèce justifient qu'il y soit recouru. 

La loi soumise à l'examen du conseil constitutionnel a pour objet 
d'élargir le domaine d'application de la procédure de comparution 
immédiate telle qu'elle résulte de la loi du 10 juin 1983. 

Le rapporteur présente alors les modifications résultant des 
artici~s 5 à 9 de la loi. 

L'article 5 prévoit de revenir à la notion de l'élucidation de 
l'affaire. Non seulement les flagrants délits, mais aussi les 
affaires pour lesquelles les charges prévues paraissent suffisantes, 
pourront être instruits suivant cette procédure. De plus, il faudra 
que l'affaire paraisse en état d'être jugée et que les éléments de 
l'affaire justifient le recours à la procédure. 

Pour le rapporteur, il apparaît qu'en posant cette triple condition 
au déclenchement de la procédure, le législateur a permis d'éviter 
d'éventuels détournements. Il note que cette procédure procure au 
prévenu, en ce qui concerne sa liberté individuelle, des garanties 
équivalentes à celles dont il bénéficierait dans le cadre de la 
procédure contradictoire. 

Aussi il lui semble qu'au regard de la décision des 19 et 
20 janvier 1981 le système mis en place n'est contraire ni au 
principe du respect des droits de la défense, ni à celui de 
l'égalité devant la justice. 

Il en est de même des articles 6, 8 et 9. 

L'article 6 tend à assurer le principe d'égalité devant la justice: 
il modifie l'article 144 du code de procédure pénale pour éviter que 
le choix entre la procédure de comparution immédiate et la procédure 
de l'information préalable ne crée pas de distorsion pour les 
conCitions de placement en détention. 
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Les articles 8 et 9 confortent les droits de la défense. L'article 
8, en cas de renvoi de l'audience à une date ultérieure et si le 
prévenu ne consent pas à être jugé immédiatement ou si l'affaire ne 
paraît pas en état d'être jugée, fixe la prochaine audience à une 
date comprise entre deux et six semaines, alors que le délai en 
vigueur était compris entre cinq et trente jours. L'article 9 permet 
au tribunal de rendre une décision qui conduit à l'abandon de la 
procédure, dès lors que la complexité de l'affaire le requiert. 

S'agissant de l'article 7, le rapporteur expose qu'il porte au 
deuxième jour ouvrable (et non plus au premier) la comparution du 
prévenu devant le tribunal, lorsque le mandat de dépôt est décerné 
par le président du tribunal dont la réunion est impossible le jour 
même. Il rappelle que cet allongement de un à deux jours doit être 
rapproché du délai de quatre jours prévu en 1981 et que le conseil 
n'avtiit pas censuré. 

Dans ces conditions, Monsieur JOZEAU-MARIGNE propose de ne pas 
déclarer contraires à la constitution les articles 5 à 9 de la loi. 

Aucun membre du conseil ne demandant à intervenir, Monsieur le 
Président invite le rapporteur à donner lecture de son projet de 
décision qui est adopté sans modification. 

B. Les demandes de mise en liberté : 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique que les articles 16 et 17 de la loi 
modifient les articles 148 et 148.2 du code de procédure concernant 
la présentation des demandes de mise en liberté. Il rappelle 
l'économie des modifications proposées et conclut à leur conformité 
à la constitution dès lors qu'elles ne font pas obstacle, si le juge 
est saisi d'un fait nouveau à l'appui d'une nouvelle demande, à ce 
qu'il soit statué immédiatement. 

Monsieur le rapporteur donne lecture de son projet de décision qui 
est adopté sans modification . 

. LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI : 

11onsieur JOZEAU-MARIGNE note que seul, parmi les autres dispositions 
de lct lui, l'article 19, relatif à l'entrée en vigueur de la loi, 
mérite d'être examiné. cet article prévoit une entrée en vigueur 
immédiate sous réserve : 

- des articles 5 à 9, relatifs à la procédure de 
comparution immédiate, qui entreront en vigueur le 1er octobre 1986. 
A cet égard, il note que rien n'interdit au législateur de prévoir 
une entrée en vigueur de la loi échelonnée dans le temps ; 

- des articles 10 et 12, relatifs à la période de sûreté, 
qui ne seront applicables qu'aux condamnations prononcées 
postérieurement â l'entr€e en vigueur de la loi. 
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sur ce dernier point, le rapporteur indique que, mêne s'il a été 
amené à examiner la conformité des dispositions concernant la 
période de sûreté au regard du principe de nécessité et plus 
précisément de proportionnalité, il a cependant considéré que la 
période de sûreté der~eurait une mesure d'exécution de la peine et 
donc, conformément à la jurisprudence du 22 novembre 1978, il 
n'av~it pas cru devoir examiner l'article 19 de la loi au regard du 
principe de non-rétroactivité de la loi pénale. 

Monsieur le Président ne dissimule pas au Conseil le profond 
sentiment de malaise qu'il ressent, compte-tenu, d'une part, de la 
position arrêtée le matin en ce qui concerne la nature de la période 
de sQreté et, d'autre part, de l'inégalité et de l'injustice qui 
résulte de l'article 19 de la loi. 

cet article qui vise les condamnations prononcées après la date de 
publication, et non celles prononcées pour des faits commis 
postérieurement à cette date, pose un problème difficile. 

Monsieur VEDEL demande si la Chancellerie a fourni des explications 
sur cet article. 

I1onsieur le Secrétaire général répond que non. Il prec1se que cet 
article resulte d'un amendement adopté devant l'Assemblée nationale. 

Monsieur JOZEAU-r1ARIGNE manifeste une volonté d'apaisement. Il 
constate qu'en l'absence de cet article, la loi aurait été 
d'application immédiate. 

Monsieur le Secrétaire général indique, en effet, que le législateur 
aurait pu ne rien mettre sur l'entrée en vigueur de la loi. Sauf en 
ce qui concerne l'article 10 qui ne peut s'appliquer qu'à des 
condamnations déjà prononcées, la loi serait entrée en vigueur dès 
sa ~uulication. Il précise que le législateur a retenu un système 
mixte afin de ne pas créer des remous dans les prisons. 

La question qui se pose au conseil est donc la suivante : faut-il 
aller jusqu'au bout de la logique de l'article 8 de la Déclaration 
et, ce faisant, créer un revirement de jurisprudence par rapport à 
la décision du 22 novembre 1978 ? 

Monsieur le Président estime que la finalité de sauvegarde de 
l'ordre public dans les prisons ne peut conduire à tenir en échec le 
principe de non-rétroactivité. Il rappelle cette phrase de Portalis 
selon laquelle "là où la non-rétroactivité n'est pas respectée, non 
seulement la justice, mais son ombre même n'est pas respectée". Il 
indique que, si le conseil, dans un prenier temps, reconnaît que la 
période de s0reté est assimilable à une peine, il ne peut ensuite 
refuser d'appliquer le principe de non-rétroactivité. Il est s0r que 
cette faille de la décision n'échappera à personne. 

Monsieur VEDEL demande si le moyen est soulevé par les requérants . 
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Monsieur le Secrétaire général indique qu'il ne l'est pas. 

Monsieur le Président demande si ce moyen a besoin d'être soulevé 
alors qu'il s'agit du principe de non-rétroactivité qui est le coeur 
même des libertés en matière pénale. 

Monsieur FABRE fait observer, à l'aide d'exemples, qu'il y a de 
nombreuses situations d'inégalité dans la vie courante. 

r1onsieur le Président rappelle que le principe de non-rétroactivité 
est d'une grande simplicité et qu'il trouve ici à s'appliquer 
puisqu'il y aura aggravation de la situation des condamnés pour des 
faits commis antérieurement à la publication de la loi. Il estime 
que le conseil ne peut laisser passer cela en arguant de la 
différence de nature entre la procédure pénale et la matière pénale. 

Monsieur LECOURT déclare que, compte-tenu de la proche entrée en 
vigueur de la loi, ses effets ne produiront pas nécessairement les 
conséquences qui ont été exposées et qu'il n'y a pas de certitude en 
ce domaine. Il lui paraît par ailleurs difficile de revenir sur la 
jurisprudence de 1978. Enfin, sur un plan plus général, il note que 
dans l'ordre des inconstitutionnalités soulevées d'office par le 
Conseil, cela n'a été fait que dans des cas évidents. A suivre la 
pratique du conseil, il ne lui apparaît pas qu'en l'espèce il y 
aurait lieu de soulever ce moyen d'office. 

Monsieur MARCILHACY fait observer que, lorsqu'il était avocat au 
conseil, un client condamné à cinq ans d'emprisonnement et pour 
lequel il avait obtenu le pourvoi en cassation avait, après la 
cassation, été condamné à dix ans. 

r1onsieur le Président demande à ce que l'on revienne à la question 
principale. Il rappelle les conséquences de l'article 19 : deux 
hommes qui ont commis des faits graves à la même date pourront être 
condamnés, l'un à quinze ans de réclusion criminelle, l'autre à 
trente ans. Il constate que cet article méconnaît l'article 8 de la 
Déclaration de 1789. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE demande si la loi de novembre 1978, qui a 
cree la periode de sQreté, comprenait un article concernant son 
entrée en vigueur. 

Monsieur le Secrétaire général répond par l'affirmative en précisant 
que l'article 9 de cette loi visait les condamnations prononcées 
pour des faits commis postérieurement à la publication de la loi. 
Dès lors, le Conseil n'avait pas eu à se poser la question de la 
rétroactivité. Au cas présent, le problème est d'autant plus délicat 
que l'Assemblée nationale et le Sénat étaient en désaccord sur la 
date à retenir pour l'entrée en vigueur. Le Sénat se référait aux 
faits commis postérieurement à l'entrée en vigueur. 

r1onsi~~r le Président estime qu'il faut, soit appliquer l'article 8 
et censurer, soit alors revenir à la solution de 1978. 
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Monsieur VEDEL considère, comme il l'a indiqué au cours de la séance 
du matin, que la décision de 1978 n'est pas contraignante. Il 
rappelle que la peine qui se définit par la répression et 
l'aggravation de peine, prononcées l'une et l'autre lors du 
jugement, est distincte des décisions sur l'exécution des peines qui 
interviennent ensuite et qui sont seules visées par la décision de 
1978. 

Il considère qu'il n'est pas possible de fermer les yeux sur le 
non-respect du principe de non-rétroactivité. 

Pour lui, ce principe est au coeur de la défense des droits de 
l'homme en matière pénale. Il se demande s'il convient d'annuler ou 
alors d'interpréter. 

Uonsi~ur le Président, comme Monsieur VEDEL, déclare qu'il est 
impossible de renoncer au principe de non-rétroactivité. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE se déclare choquer de censurer un article 
alors que les requérants n'ont pas soulevé à son encontre de grief. 

Monsieur le Président se demande s'il est possible de faire une 
interprétation neutralisante. Certes, on observerait que le Conseil 
n'a pas voulu empêcher le cours de la loi mais ne risquerait-on pas 
aussi de lui reprocher, comme cela a déjà été fait, de trop 
interpréter. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique qu'il n'est pas partisan de censurer 
cet article. 

Monsieur MAYER note que le principe de non-rétroactivité est 
primordial. Il ajoute que cette notion est très bien comprise par 
l'opinion publique et il se demande même si, sur ce point, les 
partisans de l'aggravation qui résulte de la loi ne seraient pas 
eux-mêmes choqués si ce principe était violé. 

Après un bref échange de vues entre flonsieur VEDEL et l'lonsieur le 
Président, sur une proposition de rédaction du Doyen VEDEL, Monsieur 
le Secrétaire général constate qu'il faut repartir de l'article 8 de 
la Déclaration des Droits et voir quelles sont les conséquences à 
tirer au cas présent. Dès lors que le principe de non-rétroactivité 
implique que soit retenue la date des faits et non celle des 
conûa.LlHdtions, quel sort peut-il être réservé au deuxième alinéa de 
l'article 10 ? seule, lui semble-t-il, l'interprétation 
neutralisante permet de tout concilier. Sinon, la censure peut 
porter sur le deuxième alinéa de l'article 10 et il reviendra au 
juge pénal d'interpréter au vu notamment des motivations de la 
décision. 

î1onsieur le Président ainsi que Monsieur JOZEAU-!1ARIGNE considèrent 
qu'il y a lieu d'interpréter. 

Monsieur MARCILHACY, comme précédemment Monsieur !'!AYER, souligne 
l'attachement de l'opinion au principe de non-rétroactivité . 
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Monsieur le Président donne alors lecture d'une proposition de 
redaction sur laquelle Monsieur JOZEAU-MARIGNE et r1onsieur le 
secr€taire général se sont mis d'accord. Il s'interroge sur le rôle 
joué par le conseil qui refait la loi au lieu de la censurer et se 
demande si il faut effectivement jouer ce rôle. 

t1onsieur VEDEL fait remarquer que, dans le passé, dans des cas plus 
audacieux, le conseil a procédé à de tels retranchements par des 
interprétations et que cela a été accepté (cf. pour le droit de 
réponse des personnes morales en 1natière de communication 
audiovisuelle, c.c. 27 juillet 1982). 

Monsieur MAYER estime que l'usage de sa conscience fait qu'il va 
droit son bonhomme de chemin et qu'il lui importe peu de savoir ce 
que les autres pensent de lui. Il ajoute qu'en l'espèce le risque 
est minime puisque les partisans de ce texte, même corrigés, verront 
quand m@me la loi promulguée. 

Monsieur Sit10NNET s'inquiète du revir8ment de jurisprudence par 
rapport à la décision de 1978. Il s'inquiète de la réaction des 
pénalistes et de la Cour de cassation. 

Monsieur le Président propose de suspendre la séance pour que la 
proposition de redaction puisse être mise en forme. cette suspension 
permettra aux membres d'échanger leurs sentiments. 

La séance, suspendue à 16 h 10, est reprise à 16 h 50. 

11onsieur JOZEAU-MARIGNE donne lecture du projet concernant l'article 
19, qui est adopte. 

Monsieur le Président demande s'il ne convient pas, dans le 
dispositif, de faire apparaître cette interprétation. 

Monsieur VEDEL pense que l'interprétation restrictive ne doit 
apparaître dans le dispositif que dans des circonstances graves et 
solennelles. En règle générale, une décision vaut par ses motifs qui 
sont les soutiens du dispositif. Au cas contraire, on arriverait à 
ruiner l'autorité de chose jugée de la décision. 

A la suite de cet échange, le conseil décide de compléter le 
considérant interprétatif par la formule suivante : "toute autre 
interprétation serait contraire à la Constitution". Par contre, il 
décide de ne pas modifier le dispositif. 

Monsieur le Président adresse ses remerciements à 11onsieur 
JOZEAU-MARIGNE. Il est 16 h 55. 
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III. EXAMEN, SUR LE RAPPORT de MONSIEUR GEORGES VEDEL, DE LA LOI 
RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME ET AUX ATTEINTES A LA 
SURETE DE L'ETAT: 

A 16 h 55, I1onsieur le Président donne la parole à Monsieur VEDEL. 

Monsieur VEDEL déclare qu'il va rapporter sur le recours contre la 
loi relative à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes à la 
sareté de l'Etat. Il s'interroge tout d'abord sur le point de savoir 
quel est le véritable intitulé de cette loi. En effet, certains 
documents l'intitulent "loi relative à la lutte contre le 
terrorisme" alors que d'autres documents l'intitulent "loi relative 
à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes à la sareté de 
l'Etat". Monsieur VEDEL demande à Monsieur le Secrétaire général 
quel est le véritable intitulé de la loi examinée. 

Monsieur le Secrétaire général lui répond que le titre véritable de 
cette loi est : "loi relative à la lutte contre le terrorisme et aux 
atteintes à la süreté de l'Etat". 

Monsieur VEDEL retrace rapideLlent la procédure législative suivie 
et, a cette occasion, exprime le regret que les judicieuses 
observations du Sénat n'aient pas été retenues ou aient été si peu 
retenues. Il indique dès maintenant à ses collègues que l'examen de 
cette lui va sans doute conduire le conseil constitutionnel à 
examiner une nouvelle fois l'étendue de son propre contrôle. Il 
rappelle que le Conseil est souvent accusé de glisser vers "le 
Gouvernement des juges". Cette critique lui semble être une critique 
de "bonne guerre". Toutefois, il pense qu'il faut être attentif et 
veiller à éviter un glissement toujours possible. Il estime, quant à 
lui, que le Gouvernement des juges commence à partir du moment où le 
juge se trompe, soit sur la portée de la règle, soit sur la règle 
qu'il doit appliquer. 

Monsieur VEDEL procède ensuite à la présentation de la loi. Il 
indique que le texte examiné vise et recoupe un très grand nombre 
d'articles du code pénal et du code de procédure pénale. Il 
considère que cette technique législative n'est pas très heureuse. 

I1onsieur VEDEL expose que, sur la manière de réprimer le terrorisme, 
il y a bien des opinions différentes. Une question se pose toutefois 
d'une manière constante : faut-il ou ne faut-il pas créer des 
infractions spécifiques de terrorisme? A cette question, le 
législateur a répondu par la négative. La raison principale qu'il a 
donnée de cette attitude est que le terrorisme recouvre en fait des 
actes qui sont déjà incriminés par le code pénal. Ce qu'il faut donc 
déterminer ce sont les conditions dans lesquelles ces actes revêtent 
un caractère terroriste. Une seconde raison a été invoquée ; elle 
est relative à l'incidence que pourrait avoir la création d'une 
infraction spécifique de terrorisme sur les possibilités 
d'extradition. On a fait valoir que certains pays seraient sans 
dout~ t~ntés d'y voir des infractions politiques. En ce qui le 
concerne, Monsieur VEDEL exprime le plus grand doute quant à 
l'efficacité de ces raisons. Il pense en effet que rien ne pourra 
jamais empêcher un juge étranger d'estimer que des infractions de 
droit commun, jugées de manière spécifique, constituent en fait, et 
pour cette seule raison, des infractions politiques. 
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Toutefois, pour pouvoir réprimer efficacement les actes de 
terrorisme, il est apparu nécessaire de modifier les règles de 
procédure pénale pour permettre, dans un souci d'efficacité, une 
concentration de l'instruction, de la recherche et du jugement de 
ces infractions. 

L'idée directrice était d'avoir des infractions de droit commun qui 
puissent obéir à des règles particulières en matière d'enquête, 
d'instruction et de jugement. Toutefois, cette idée n'a pas été 
appliquée dans toute sa pureté par le législateur. En effet, dans 
divers cas, la qualification de terrorisme entraîne des conséquences 
de fond : 

- l'interdiction de séjour, applicable comme peine 
complémentaire et cela de plein droit ; 

- un régime spécifique d'exemption de peine ou de remise 
de peine 

- un régime d'indemnisation des victimes tout-à-fait 
particulier. 

Une autre question se pose qui est relative à la définition du champ 
d'application de la loi examinée. Monsieur VEDEL donne lecture de 
l'article 1er de la loi ainsi conçu 

"Il est créé, après le titre XIV du livre IV du code de procédure 
pénale, un titre XV ainsi intitulé : "Des infractions en relation 
avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de 
troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur" 
et composé des articles 706-16 à 706-25 suivants : 

"Art. 706-16. - Lorsqu'elles sont en relation avec une 
entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler 
gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, sont 
poursuivies, instruites et jugées selon les règles du présent code, 
sous réserve des dispositions du présent titre, les infractions 
définies par 

"1° Les articles 257-3, 265 à 267, 295 à 298, 301, 303 à 
305, 310, 311, les troisième (2°) et quatrième (3°) alinéas de 
l'article 312, les articles 341 à 344, 354, 355, 379, les troisième 
et se~cièr~e alinéas de l'article 382, l'article 384, le premier 
alinéa de l'article 400, les deuxième à cinquiène alinéas de 
l'article 434, les articles 435 à 437 et 462 du code pénal ; 

"2° L'article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui abroge le 
décret du 4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de guerre 

3° L'article 6 de la loin° 70-575 du 3 juillet 1970 
portant réforme du régime des poudres et substances explosives 

4° L'article 38 et, en ce qui concerne les armes et 
munitions des 1ère et 4ème catégories, les articles 31 et 32 du 
décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de 
guerre, armes et munitions ; 
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"5° Les articles 1er et 4 de la loin° 72-467 du 
9 juin 1972 interdisant la mise au point, la fabrication, la 
détention, le stockage, l'acquisition et la cession d'armes 
biologiques ou à base de toxines ; 

31-

"6° Les articles 16 et 17 de la loi du 15 juillet 1845 
sur lu 2olice des chemins de fer. 

"Les dispositions du présent article sont également 
applicables aux infractions connexes.". 

Il indique que les infractions visées à cet article sont toutes des 
infractions de droit commun. Au total, elles visent dix-sept crimes 
et seize délits sur lesquels seule pourra s'ajouter, en outre, une 
qualification de terrorisme. 

Monsieur VEDEL cite quelques-unes de ces infractions qui vont du 
meurtre à la torture en passant par la destruction, l'incendie ou le 
détournement d'avion. Il rappelle que la qualification de terrorisme 
ne peut être adjointe à ces infractions qu'à la seule condition 
qu'elles soient commises "en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement 
l'ordre public par l'intimidation ou la terreur". Monsieur VEDEL 
indique que cette nouvelle qualification a été critiquée au regard 
du principe de la légalité des délits et des peines mais qu'il 
examinera ce point ultérieurement. Il indique que cette 
qualification de terrorisme permettra l'application de règles 
spéciales d'enquête, de procédure et de jugement. 

En ce qui concerne la compétence, l'effet essentiel sera de 
permettre la centralisation de l'instruction de ces affaires à 
Paris. Monsieur VEDEL indique que la loi énumère ensuite toutes une 
série de dispositions techniques propres à cette fin, dispositions 
qui 8ü11c fort ennuyeuses à examiner pour un non-spécialiste mais qui 
s'avèrent techniquement nécessaires. Il remarque d'ailleurs que ces 
dispositions qui sont assez opportunes et qui seront peut-être 
efficaces ne font pas l'objet de critiques de la part des auteurs 
des saisines. 

Il indique par ailleurs que ces infractions "colorées" de terrorisme 
donneront lieu, ce qui est plus important, à des règles de procédure 
très rigoureuses sur la garde à vue, les perquisitions et la 
compétence de la cour d'assises de Paris. cette cour d'assises sera 
d'ailleurs composée d'une manière particulière puisqu'elle ne 
comprendra pas de jury. 

Il indique qu'il examinera les articles qui instituent ces règles de 
procédure dérogatoires au droit commun, d'une manière plus 
spécifique, au regard du principe du respect de la liberté 
individuelle, du droit au jury, si ce principe existe et, dans tous 
les cas, du principe d'égalité devant la justice. 
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Il indique que la loi comporte également des pénalités, un régime 
d'exemption de peine spécifique ainsi qu'un régime particulier 
d'indemnisation. La loi comporte également, et cela ne retiendra pas 
beaucoup l'attention du conseil, des aménage• ents â diverses 
dispositions du code pénal. Ainsi, par exemple, l'article 3 de la 
loi prévoit la dissolution des groupes terroristes. Monsieur VEDEL 
estime que cette possibilité est "un cautère sur une jambe de bois", 
mais tout cela ne posera pas de problème de constitutionnalité. 

Monsieur VEDEL attire dès maintenant l'attention des membres du 
Conseil sur les dispositions de l'article 4. cet article a pour 
effet de faire pas~er la totalité des infractions contre la sQreté 
de l'Etat sous un régime dérogatoire de droit commun. Par ailleurs, 
tous les crimes commis contre la sCreté intérieure ou extérieure de 
l'Etat relèveront de la compétence des cours d'assises sans jury et 
seront soumis â une procédure spéciale. 

Après avoir présenté, de cette manière, la loi, Monsieur VEDEL 
constate, avec satisfaction, que l'article 10 qui dispose "que la 
présente loi sera applicable aux faits commis postérieurement à son 
entrée en vigueur, enlève "du pied du Conseil l'épine de la 
rétroactivité". 

Monsieur VEDEL rappelle à ses collègues que le Conseil a été saisi 
par les seuls sénateurs. Plus précisément, par le groupe socialiste 
du S~11~t. cette saisine n'a pas été reprise par les députés. Il y 
voit deux explications : soit les députés se sont dispensés de 
saisir le conseil parce que le Sénat l'avait déjà fait et ce serait 
alors une application de la règle de "l'économie des moyens", soit 
les députés se sont convaincus de la pertinence de la critique faite 
du trop grand nombre de saisines du conseil constitutionnel et, dans 
l'espoir de retrouver un jour la majorité, ils ménageraient l'avenir. 

Il regrette un peu ce fait car il a trouvé que la saisine des 
sénateurs était un peu "entortillée" et qu'il a été contraint 
parfois de la compléter ou de la préciser. 

Monsieur VEDEL indique qu'il a également eu connaissance de l'avis 
du conseil d'Etat. Toutefois, cet avis a été rendu en formation 
administrative. Les critiques qu'il a émises à l'encontre de la loi 
l'ont donc été principalement en opportunité et le conseil est libre 
de les reprendre â son compte ou non. 

En fait, les critiques portent principalement sur les articles 
706-23 nouveau à 706-25 nouveau qui sont relatifs â la garde à vue. 
La critique se fonde sur le respect de la liberté individuelle. 

Monsieur VEDEL indique que les sénateurs auteurs de la saisine font 
grief à l'article 706-25 du code de procédure pénale nouveau de 
réserver de trop nombreux crimes à la compétence de la cour 
d'assises composée uniquement de magistrats professionnels. Ils 
estinent que la liste des crimes ainsi réservés à la compétence de 
cett~ ~0ur est trop longue pour qu'il s'agisse de simples exceptions 
au principe du jury populaire. Ils estiment également que l'article 
1er de la loi méconnaît le principe d'égalité devant la justice, 
principe qui est lui-même inclus dans le principe d'égalité devant 
la loi, qui est lui-même proclamé dans la Déclaration des Droits de 
l'Homme de 1789 en ce que les auteurs de faits identiques soient 
jugés par des formations différentes, selon l'intention qui leur 
serait prêtée. 
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En ce qui concerne l'article 4 de la loi, les auteurs de la saisine 
lui font grief d'étendre à de nombreux crimes et à de nombreux 
délits, ceux qui sont prévus par les articles 70 à 103 du code 
pénal, les règles de l'instruction et de la poursuite ainsi que 
celles du jugement prévues, pour la nouvelle loi, pour les 
infractions visées au nouvel article 706-16 du code de procédure 
pénale. Ils critiquent cette extension car, indiquent-ils, une garde 
à vue de quatre jours ou une visite domiciliaire sans l'assentiment 
de l'intéressé, et c'est ce que prévoient les nouveaux articles 
706-23 et 706-24 du code de procédure pénale, ne saurait être 
étendue à l'ensemble des crimes et délits contre la chose publique, 
sans violer le principe constitutionnel de la liberté individuelle. 

En ce qui concerne les articles 5 et 6 de la loi, relatifs 
respectivement à la peine d'interdiction de séjour et â l'exemption 
et lü réduction de peine, les auteurs de la saisine leur font grief 
de méconnaître le principe : "Nullum crimen, nulla poena sine lege", 
tel que l'a repris l'article 8 de la Déclaration des Droits de 
l'Homme et du Citoyen de 1789. Ils estiment en effet que la loi ne 
donnant pas de définition objective du crime et du délit terroristes 
ces articles, qui attachent des conséquences pénales, interdiction 
de séjour ou exemption de peine automatique, à des actes auxquels le 
code pénal n'a pas donné de définition objective, méconnaissent le 
principe sus-invoqué. 

Monsieur VEDEL déclare qu'il aurait été apparemment plus simple 
qu'il reprenne un à un les articles mis en cause par les auteurs de 
la saisine et qu'il procède à leur analyse en les rapportant au 
principe invoqué. Pourtant, ce n'est pas le choix méthodologique 
qu'il a fait. En effet, les auteurs ne critiquent pas tous les 
articles à l'égard des mêmes principes de valeur constitutionnelle. 
Par ailleurs, certains rapprocher~ents entre articles n'auraient 
guère d'intérêt. Aussi, a-t-il choisi pour méthode d'analyser les 
différents articles de la loi à partir des principes auxquels les 
auteurs de la saisine demandent que la loi soit confrontée. 

A son avis, le premier principe invoqué, bien qu'il ne soit pas 
explicitement évoqué, est celui de la légalité des délits et des 
peines. La loi ne définit pas d'infractions terroristes en 
elle-même. En son article 1er, elle prévoit un régime spécial qui 
s'appliquera à un certain nombre d'infractions en raison du fait que 
ces infractions ont été coooises avec un élément intentionnel 
pur~i,t\..:ut subjectif, â savoir : "qu'elles aient été commises en 
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour 
but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la 
terreur". 

Les auteurs de la saisine estiment que ces éléments sont 
insuffisants. Ils ne tirent pourtant pas toutes les conséquences de 
ce grief. En effet, ils ne contestent pas les règles relatives â la 
procédure nouvelle envisagée. Ils critiquent simplement le fait que, 
bien que la loi ne définisse pas, de maniêre objective, â leurs 
yeux, les crimes ou les délits terroristes, elle attache pourtant â 
cette qualification des effets pénaux de fond. 
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Monsieur VEDEL remarque "qu'au bout de cette grande ligne que les 
auteurs de la saisine jettent dans la mer, ils ne rapportent que de 
petits poissons". 

Ils reprochent par ailleurs à l'article 5 de la loi, qui prévoit la 
peine d'interdiction de séjour, de méconnaître le principe de 
légal~L~ des délits et des peines puisque cette peine est 
automatiquement applicable aux crimes et délits terroristes que, 
selon eux, la loi ne définit pas. 

En ce qui concerne l'article 6, leur grief est à peu près identique. 
Ils font grief à cet article de prévoir des exemptions de peine 
autonatiques pour des actes dont le code pénal n'a pas donné de 
définition objective. 

Monsieur VEDEL indique à ses collègues qu'il a volontairement 
redressé la saisine en feignant de ne pas voir la distinction que 
ses auteurs établissaient entre la peine, d'une part, et la 
procédure, d'autre part. En effet, il estime pour sa part que le 
principe de légalité des délits et des peines s'applique non 
seulement aux peines mais également aux procédures nécessaires à 
leur prononcé et à leur application. 

ce qui est critiqué c'est le fait que l'ajout de la qualification 
terroriste consiste unique11ent en un ajout d'intention. ce qui est 
incrininé est effectivement l'intention terroriste. Les auteurs de 
la saisine s'écrient : "C'est affreux, vous allez juger des gens sur 
leurs intentions et ce que vous incriminez c'est le mobile". 

Monsieur VEDEL estime qu'il s'agit là d'un argument spécieux et que 
les auteurs de la saisine "jouent sur les mots". En effet, beaucoup 
d'intentions-mobiles sont déjà incriminées dans le code pénal. La 
note du secrétariat général du Gouvernement en fournit de nombreux 
exe1J~le~. En fait, dans la pratique, la distinction entre mobile et 
intention est la suivante : on appelle "intention" les mobiles que 
le législateur prend en compte et "mobiles" les intentions qu'il 
délaisse. 

Dans le cas d'espèce, l'intention retenue par le législateur est 
suffisamment établie. Il s'agit d'une action "en relation avec une 
entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler 
gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur". Cette 
incrimination est claire, précise, régulière. Monsieur VEDEL est 
d'avis qu'il n'y a rien à y redire. A titre d'exemple, r1onsieur 
VEDEL cite le texte de l'article 259 du code pénal : "Sera puni 
d'une amende ... quiconque, sans droit et en vue de s'attribuer une 
distinction honorifique, aura publiquement pris un titre, changé, 
altéré ou modifie le nom que lui assignent les actes de l'état 
civil". De même, selon l'article 260 du code pénal : " ... les 
dispositions ci-dessus seront applicables également à quiconque, en 
temps de paix, aura, dans l'intention de créer une méprise, 
publiquement revêtu un costume présentant une ressemblance avec un 
uniforme militaire". 
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Monsieur VEDEL indique que la prise de faux nom n'est un délit que 
s'il s'y ajoute la recherche d'obtenir ainsi, par ce moyen, un 
résultat. 

Il signale un second groupe de difficultés. Ce sont celles qui sont 
relatives à la composition de la juridiction compétente pour 
connaître de ces infractions. Quelle est donc cette juridiction qui 
va juger les crimes figurant à l'article 706-16 qui relèvent en 
principe de la cour d'assises? 

Monsieur VEDEL indique qu'en fait, par ur1 jeu de renvois, d'article 
à article, on aboutit in fine aux articles 697 et 698-6 du code de 
procédure pénale. Ce dernier article prévoit une cour d'assises 
composée "d'un président et de six assesseurs désignés comme il est 
dit aux alinéas 2 et 3 de l'article ... ". 

Une cour d'assises normale se compose cie trois magistrats et de neuf 
jurés populaires. En outre, dans une Cour d'assises nornale, les 
décisions défavorables à l'accusé doivent être prises à la majorité 
de six voix. Dans la cour d'assises sans jury, la majorité simple 
suffit pour prendre une décision, fût-elle défavorable à l'accusé. 

Cette cour d'assises spécialisée est compétente actuellement pour 
connaître des crimes de droit commun commis par les militaires, dans 
la IJ~~ure oG il y a un risque de divulgation de secrets intéressant 
la défense nationale. Elle connaît des crimes purement militaires. 
Elle est également compétente pour connaître une partie des crimes 
et délits contre la sûreté de l'Etat, essentiellement la trahison, 
l'espionnage et les autres atteintes à la défense nationale, selon 
l'expression du code pénal. 

Les défenseurs de la loi font remarquer que cette juridiction 
spéciale existe déjà et qu'elle a une compétence assez large. ceux 
qui critiquent la loi font valoir que l'élargissement de sa 
compétence en change la nature et la portée. 

Monsieur VEDEL remarque sur ce point particulier que la position des 
auteurs de la saisine est hésitante. Ils ne soutiennent pas qu'il y 
ait violation d'un principe ayant valeur constitutionnelle et 
imposant la présence d'un jury. Ils estiment simplement que 
l'élargissement de compétence de la cour d'assises spéciale est trop 
vaste pour apparaître comme une exception. Ils sous-entendent que, 
si sà conpétence était exceptionnelle, ce fait serait admissible. 
Dans sa note, le Gouvernement soutient que l'extension de compétence 
de la cour d'assises sans jury ne nêconnaît aucun principe ni aucune 
règle Je valeur constitutionnelle. 

Monsieur VEDEL estime que le Conseil doit donc s'interroger sur la 
valeur constitutionnelle du jugement par jury. Il constate tout 
d'abord que cette rêgle ne figure pas dans le texte même de la 
constitution. Il pense toutefois qu'on pourrait, le cas échéant, la 
trouv~1 parmi les principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République. Toutefois, ceci pose la question de la date â laquelle 
ces principes ont été formulés. 
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Monsieur VEDEL rappelle pour les membres du Conseil qui 
l'ignoreraient encore quelle est sa position personnelle sur ce 
point : ces principes, à son avis, ne peuvent pas être postérieurs à 
la constitution de 1946. Il lui semble en effet que le constituant 
ne pouvait pas constitutionnaliser des principes qu'il ne 
connaissait pas encore. Décider autrement lui apparaîtrait une chose 
grave car cela augmenterait considérablement la compétence du 
Conseil constitutionnel. Il estime que le Conseil a pour mission de 
: "trier les boucs et les brebis" et de déterminer dans la nasse des 
principes ceux qui ont valeur constitutionnelle et ceux qui ne l'ont 
pas. 

Monsieur VEDEL estime également que le Conseil doit éviter de 
confondre les principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
Répuhlique avec les principes chers aux républicains. C'est là une 
tent~Lion à laquelle il pense que les membres du Conseil sont 
exposés mais qu'ils doivent y résister. 

Il rappelle que, sous la IIIème République, il existait des 
tribunaux spéciaux et des tribunaux militaires qui avaient des 
compétences fort étendues. Il mentionne également un texte 
constitutionnel qui lui apparaît comme la négation même du principe 
du jury qui consacre le principe de la juridiction politique, à 
savoir la loi constitutionnelle de 1875 qui constituait le Sénat en 
Haute-cour en tant que de besoin. Il rappelle que la Haute-cour 
était compétente rationae materiae pour juger des attentats contre 
la sOreté de l'Etat commis par les particuliers. Monsieur VEDEL 
esti1ne d'ailleurs que les décisions du Sénat constitué en Haute cour 
de justice ont été des chefs-d'oeuvre àe prudence, d'équité et de 
sagesse rétroactives. Dans les affaires compliquées, le Sénat a même 
inventé en tant que de besoin des incriminations, telles la 
forfaiture, ou des peines, telles le banissement. 

Par ailleurs, le jury a eu une existence mouvementée. Les jurés et 
la Cour statuaient, les uns sur les faits, les autres sur la peine. 
Vichy a poussé à l'échevinage. Monsieur VEDEL précise également que 
le législateur républicain n'a pas été sans défiance à l'encontre du 
jury. Il lui a ainsi retiré la connaissance des délits de presse. 
Ceci dit, il ne se 1~ettra pas dans le cas de déclarer que le 
jugement par jury est un principe fondamental reconnu par les lois 
de la République. Il ne se mettra pas non plus, "Dieu merci", dans 
le cas contraire. En effet, cette question n'a pas à être tranchée 
puis½u~ le moyen n'a pas été soulevé par les auteurs de la saisine. 

Le deuxième grief lui apparaît plus sérieux et est tiré du respect 
du principe de l'égalité devant la justice. 

"Prenons le législateur à son propre piège", disent en termes moins 
élaborés les auteurs de la saisine. Le raisonnement est le suivant : 
il n'y a pas d'infractions terroristes et, pourtant, ces 
infractions, comme les autres, ne seront pas jugées comme les autres 
infractions. Ainsi, deux personnes ayant commis exactement les mêmes 
faits, les mêmes infractions, seront envoyées, l'une devant une 
juridiction oü il faudra au noins huit voix sur douze pour la 
condamner, l'autre devant une juridiction oil quatre voix sur sept 
suffiront. 
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Monsieur VEDEL pense, pour sa part, que, en dépit de ce qu'il a 
écrit formellement, le législateur a bien créé une infraction 
terroriste. En outre, il a soumis ce type d'infraction à un régime 
spécial. Monsieur VEDEL déclare que les catégories juridiques du 
droit pénal, du droit civil, et il ajoute, en soulignant que c'est 
là, pour lui, un gros sacrifice, celles du droit administratif ne 
s'inposent pas au juge constitutionnel. "Il y a un réalisme du droit 
co~~tilutionnel tout comme il y a un réalisme du droit fiscal". Il 
pense que, par ailleurs, il est parfois bon de "dépoussiérer" les 
catégories juridiques. Mais, ce n'est pas ce qu'il proposera au 
conseil. "En effet, sous prétexte de faire le ménage et de retirer 
la poussière, il ne faut pas déranger les occupants". Il préfère 
s'appuyer sur la jurisprudence du Conseil constitutionnel relative à 
l'égalité. Le problèiae qui se pose aujourd'hui est le suivant : 
quelle est la justification de l'extension de la compétence de la 
cour d'assises sans jury pour connaître des infractions relatives à 
la sOreté intérieure ou extérieure de l'Etat. Le Gouvernement fait 
répondre "assez platement" que c'est la crainte de voir les jurés 
exposés à des mesures d'intimidation. Il fait valoir qu'on ne peut 
pas demander à des jurés, qui ne sont pas faits pour ça, de résister 
à certaines pressions et d'être des "héros, fermes et impavides". 
Les terroristes sont rarement des gens isolés. Ils sont organisés et 
bénéficient d'aides importantes, parfois même sur le plan 
international. On peut rétorquer que cet argument n'est pas bon. Les 
jurés ne "molissent" pas. Le juré peut être même plus ferme que le 
"lecteur du Monde". Il peut penser que ce n'est pas parce qu'une 
personne a des ennuis au "Kamchakka" que cela l'autorise à faire 
sauter un individu quelconque aux Galeries Lafayette ! 

!lais, enfin, cet argument du Gouvernerient n'est pas entièrement 
invraisemblable. Et est-ce vraiment au Conseil constitutionnel, dans 
ce cas précis, de dire que ces craintes exprimées sont vaines, qu'en 
matière de terrorisme le jugement par jury ne posera pas de 
problênes plus difficiles que le jugenent par des magistrats 
profc~0ionnels, que la répression sera aussi bien assurée? 

llonsieur VEDEL estime qu'il ne faut pas prendre de pari sur 
l'avenir. Enfin, que cette question ne relève pas du ressort du 
Conseil constitutionnel. 

Le probl~rne tient également, estirie I1onsieur VEDEL, à la difficulté 
de prendre du recul par rapport à des sujets qui tiennent à coeur. 
Aujourd'hui, certains peuvent affirmer que la politique pénale mise 
en oeuvre par le Gouvernement actuel n'est pas une bonne politique 
pénale puisqu'il en existe une autre. Ces arguments n'appartiennent 
pas au conseil constitutionnel qui n'a pas, à son avis, à dire à la 
majorité du Parlement ce qu'il convient de faire. 

Est-ce dire alors que le Parlement peut tout faire? Non ! Il se 
propose d'ailleurs de le montrer tout-à-l'heure, à l'occasion de 
l'examen de l'article 4 de la loi. En ce gui le concerne, il pense 
que, si des critiques de bon sens ou des critiques acerbes, 
peut-être sans doute faites à l'encontre de la loi examinée, en ce 
qui concerne son opportunité, elles ne sont toutefois pas recevables 
devant le Conseil constitutionnel. 

On objectera que la dérogation n'aurait dQ être prévue que pour un 
temps limité car les faits de terrorisme ne sont pas éternels. Mais 
les lois ont pour caractéristiques d'être per@anentes ... 
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Il constate que, pour des motifs dont il ne pense pas que le Conseil 
ait à apprécier l'opportunité, le législateur a rompu le principe 
d'égalité en renvoyant certaines personnes devant une cour, qui 
n'est tout de même pas une cour nartiale, qui est une cour paisible 
composé d'un président et de six assesseurs qui sont tous 
magistrats. 

En ce qui concerne l'argument tiré de la différence des voix 
nécessaires pour prononcer une condamnation, il s'y déclare assez 
sensible. Il constate cependant que, en ce qui concerne la cour 
d'assises, cette règle de la majorité des huit voix nécessaires a 
pour effet et principalement pour objet d'empêcher que la majorité 
des magistrats puisse s'imposer à la majorité du jury. En effet, 
cette règle aboutit à cela que, pour entraîner condamnation, il est 
nécessaire que la majorité du jury s'accorde à la majorité des 
nagistrats composant la cour. Aussi bien, cette règle ne lui semble 
pas entièrement transposable à une juridiction composée 
différemment. Il convient de prendre également ce point en 
considération. 

Monsieur VEDEL estime donc que le principe d'égalité a bien été 
rompu mais qu'il l'a été pour des raisons plausibles et des 
objectifs que le législateur pouvait légitimement poursuivre. 

A 16 ~1 30, Monsieur le Président suspend la séance et annonce 
qu'elle sera reprise le lendemain à 10 heures. 

-000-

Le 3 septembre 1986, à 10 heures, llonsieur le Président ouvre la 
séance du conseil, tous les membres étant presents. 

!1onsieur le Président propose que flonsieur VEDEL achève l'exposé 
qu'il avait commencé la veille, avant que lui-r~ême n'ouvre le débat 
général. 

A cet instant, r1onsieur FABRE der:iande la parole. Il indique que, par 
suite de la décision adoptee hier par le Conseil, sur le rapport de 
t·lons ieur JOZEAU-i1ARIGNE, et relative à la lut te contre la 
criminalité et la délinquance, il existe un risque de contradiction 
avec la décision prise sur son propre rapport et relative à 
l'application des peines. Aussi, pour éviter cela, il propose 
d'ajouter à sa propre décision, en haut de la page 2, au considérant 
qui commence par "Considérant qu'en matière pénale", les mots "en 
principe". 

r1onsieur le Président s'interroge sur le point de savoir s'il ne 
fau~rait pas saisir cette opportunitf pour aller un peu plus loin. 

Tout0Luis, pour éviter des clauses trop nombreuses, il suggère de 
supprimer purement et simplement le premier considérant de cette 
décision. 
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Toutefois, il hésite car il se demande si une telle suppression 
n'imposerait pas au Conseil de faire toute une théorie sur la 
période de sQreté. 

nons ieur le Secrétaire général est ü1e, pour sa part, que cet te 
théorie a déjâ été faite dans la décision du conseil constitutionnel 
prise sur le rapport de Monsieur JOZEAU-MARIGNE. 

IJonsieur le Président ne partage pas entièrement cette analyse de 
r1onsieur le Secretaire général. Du point de vue for • el, il souhaite, 
dans la mesure oQ cela est possible, éviter un considérant de 
principe dès le départ de la décision. Aussi, il propose de 
supprimer la prenière phrase du premier considérant. A ses yeux, 
cette suppression permet d'éviter de s'interroger sur la nature du 
principe. 

Le Conseil se rallie à cette proposition. 

Monsieur VEDEL aborde alors les problèmes posés par l'article 4 de 
la loi. Il rappelle que ce problème a déjà été abordé par les 
1Jembres du conseil mais sous un biais différent de celui emprunté 
par les auteurs des saisines. Il déclare à ses collègues qu'il 
s'apprête à leur proposer une déclaration de non-conformité de cet 
article. 

t1onsieur VEDEL rappelle que l'article 4 rnodif ie l'article 702 actuel 
du code de procédure pénale. Dans sa version actuelle, l'article 702 
dispose : "En temps de paix, les crimes et délits contre la sûreté 
de l'Etat sont instruits et jugés par les juridictions de droit 
commun et selon les règles du présent code. 

"Lorsque les faits poursuivis constituent un crime ou un délit prévu 
et réprimé par les articles 70 à 85 du code pénal ou une infraction 
connexe, la compétence est dévolue aux juridictions prévues et 
organisées par les articles 697 et 698-6. 

"Si le tribunal correctionnel 1Jentionné à l'article 697 se déclare 
inconpétent pour connaître des faits dont il a été saisi, il renvoie 
le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera. Il peut, le 
ministère public entendu, décerner par la même décision mandat de 
dépôt ou d'arrêt contre le prévenu". 

Il in~~~ue à ses collègues que l'article 697 du code de procédure 
pénale est relatif à un tribunal correctionnel composé d'une manière 
particulière et que l'article 698-G renvoie à une cour d'assises 
sans jury. 

Il rappelle que la matière ainsi traitée est celle des crimes et 
délits contre la sûreté de l'Etat. Les infractions visées aux 
articles 70 à 85 du code pénal ne font pas l'objet d'une procédure 
spéciale mais relèvent plus simplement d'une juridiction spéciale. 
ces infractions visent les atteintes à la sûreté extérieure de 
l'Etat. Que propose l'article 4 de la loi examinée? Il propose de 
regrouper les deux alinéas de l'article 702 ancien en une seule 
rédaction. En effet, aux termes du nouvel article 702 du code de 
procédure pénale "en temps de paix, les crimes et délits prévus par 
les articles 70 à 103 du code pénal, ainsi que les infractions 
connexes, sont instruits, poursuivis et jugés conformément aux 
dispositions des articles 697 et 706-17 à 706-25". 
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Quel est l'effet de ce texte? 

Le premier est que le traitement spécial réservé aux infractions 
contre la sûreté extérieure de l'Etat sera étendu aux autres 
infractions à la sQreté de l'Etat, et notamment aux infractions à la 
sQreté intérieure de l'Etat. Quelles sont ces infractions? Il 
s'a0iL ~rincipalement des infractions de politique intérieure, de 
celles qui mettent en cause l'ordre public constitutionnel. Ces 
irtfractions sont les différents crimes de trahiso11 et d'espionnage, 
ce que le code appelle des hautes atteintes à la défense nationale, 
ainsi que les attentats, complots et autres infractions contre 
l'autorité de l'Etat et l'intégrité du territoire national, auxquels 
il faut ajouter les crimes tendant à troubler l'Etat par le massacre 
ou la dévastation. 

Alors que les juridicitions spéciales étaient réservées, en 
principe, uniquement aux atteintes à la sQreté extérieure de l'Etat, 
en gros, la trahison et l'espionnage, le nouveau régime soumet au 
régime dérogatoire du droit commun toutes les infractions de 
"politique nationale intérieure". 

Dans le systêne ancien, la procédure était une procédure de droit 
~ornmun, y compris pour la poursuite et l'instruction des infractions 
à la sOreté extérieure de l'Etat. Le texte nouveau soumettra des 
infractions à la sQreté de l'Etat, qu'elles soient des atteintes à 
la sOreté extérieure ou des atteintes à la sQreté intérieure de 
l'Etat, à une procédure de poursuite et d'instruction spéciale qui 
est celle réservée aux infractions de terrorisme. En résumé, le 
nouveau systême prévoit d'appliquer à toutes les infractions 
politiques de droit commun le régirne réservé aux infractions de 
terrorisme. 

Les auteurs de la saisine y voient une atteinte à la liberté 
inûivi~uelle. Toutefois, il faut redresser le raisonnement et se 
demander s'il n'y a pas atteinte, non pas comme ils le pensent, au 
principe du jury, dont la valeur constitutionelle est douteuse, mais 
au principe d'égalité devant la justice. Quelle raison peut 
justifier que ces infractions soient soumises à des rêgles de 
poursuite et d'instruction différentes? Monsieur VEDEL rappelle que 
la veille, le conseil analysait la valeur constitutionnelle d'un 
texte qui donnait, en matiêre de terrorisme, compétence à une Cour 
d'assises spéciale. Le Gouvernement donnait une raison plausible qui 
pouvait justifier cette discrinination, même si le législateur 
commettait une erreur quant à l'efficience du noyen qu'il retenait. 

Le Conseil doit, selon Monsieur VEDEL, s'interroger de la même 
IJaniêre devant la disposition de l'article 4 qui étend un régime de 
procédure dérogatoire et aggravée à certaines infractions. 

Or, il constate que les raisons données pour justifier cette 
extension sont quasiment inexista11tes. La première est que toutes 
ces infractions sont peu ou prou "cousines germaines" avec les 
infractions de terrorisme. Cet argument lui paraît tout-à-fait 
inexact. 
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A ses yeux, le terrorisme se distingue par les traits spécifiques et 
par des moyens particuliers. Seules, éventuellement, deux 
infractions pourraient effectivement s'apparenter aux infractions du 
terrorisme. Il s'agit des infractions visées aux articles 93 et 94 
du code pénal aux termes desquelles : 

"Art. 93. - ceux qui auront commis un attentat dont le 
but aura été de porter le massacre ou la dévastatio11 dans une ou 
plusieurs com1:iunes, seront punis ... " ; 

"Art. 94. - Le complot ayant pour but le crime prévu à 
l'article 93, s'il a été suivi ci'un acte commis ou commencé pour en 
préparer l'exécution sera puni de ... ". 

Monsieur VEDEL souligne que le Sénat avait fort justement remarqué 
ce point et qu'il avait accepté d'étendre la procédure applicable 
aux infractions de terrorisme à ces deux infractions mais à elles 
seules. Le sénat était tout-à-fait hostile à l'extension de la 
procédure de terrorisme aux autres infractions visées. De l'opinion 
de Monsieur VEDEL, la position du Sénat était parfaitement sensée. 
Il ne voit pas la raison, même apparente, qui permette de justifier 
l'extension de ce régime spécial de procédure aux autres infractions 
visées par l'article 4 de la loi examinée. 

Il cr~i11t que la véritable raison ne soit une raison de ce qu'il 
appelle "la bureaucratie judiciaire". La "déstabilisation", pour 
employer l'expression à la mode, peut @tre analysée de deux maniêres 
différentes. Les actes de déstabilisation peuvent être qualifiés, 
soit d'infractions de droit commun, soit d'infractions politiques. 
C'est précisément pour éviter les problêmes posés par les cumuls 
réels d'infraction, "cauchemars des parquets", que, sans doute, le 
Gouvernement a proposé cette extension. Toutefois, au regard du 
principe d'égalité, il lui paraît difficilement admissible que des 
gens qui ont fait les barricades se retrouvent devant une 
juridiction spéciale. Il n'y a pas proportionnalité entre la gravité 
de ces infractions et la procédure spéciale proposée pour elle. La 
gravité des infractions ainsi visées est en effet un second argument 
donné par le Gouvernenent pour justifier l'extension de la procédure 
spéciale. Monsieur VEDEL explique que des deux explications données 
ainsi l'une est inexistante, l'autre inopérante. Aussi, il propose 
aux membres du Conseil de censurer cet article, censure qui visera 
non seulement la juridiction spéciale mais également toute la 
procédure suivie devant elle. 

Monsieur le Président remercie vivement Monsieur VEDEL. Il lui fait 
part de tout le plaisir et de tout l'intérêt qu'il a eu à l'entendre 
dans son rapport qu'il estirae brillant et tout-à-fait passionnant. 
Il se propose d'ouvrir dans l'immédiat la discussion essentiellement 
sur le principe de la légalité des délits et des peines. 

Personne ne denandant la parole, tlonsieur le Président déclare aux 
nenGLu~ du conseil qu'en ce qui le concerne il considêre que le 
1Joyen soulevé par les auteurs des saisines n'est effectivement pas 
fondé. En effet, toute infraction doit comporter au moins deux 
éléments, un dol spécial, ce qui est classique en matiêre pénal, et 
un élément de fait. Dans le cas d'espèce, le terrorisme est bien 
défini par un fait, une entreprise individuelle ou collective, et 
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par un QObile qui est celui de "troubler gravement l'ordre public 
par l'inti1nidation ou la terreur. Aussi, sur ce point rejoint-il 
tout-à-fait la dêcision présentée par Monsieur VEDEl. Il invite 
Monsieur le Doyen à donner lecture de son projet de décision sur ce 
point. 

Monsieur VEDEL lit alors les deux premières pages et le premier 
considerant de la page 3 du projet de décision qu'il a préparé. 

Le conseil adopte cette partie du projet. 

Monsieur le Président estime qu'il est maintenant temps d'aborder la 
question tout-à-fait intéressante de la composition de la cour 
d'assises sans jury. sur cette question, il se réserve de présenter 
des vues relativement longues et motivées. Toutefois, auparavant, il 
donne ..i..ct parole à Monsieur !'IARCILHACY qui la dernande. 

Monsieur MARCILHACY déclare qu'il souhaite poser une question qui, 
sans doute, paraîtra bien naïve à ses collègues mais qu'il se pose 
depuis le début de l'exposé de Monsieur le Doyen VEDEL. Voilà un 
certain noLlbre d'infractions graves, pour lesquelles on a instauré 
un tas de choses nouvelles, en particulier cette Cour d'assises sans 
jury, "ce qu'il trouve marrant", parce qu'à l'époque, oG lui-n@me 
s'occupait d'un texte relatif à la répression de la drogue, il 
s'opposait sur un sujet analogue au "non possumus" de la 
Chancellerie. Mais, sa question est sotte et il demande aux membres 
du conseil de bien vouloir l'en excuser, est de savoir pourquoi, 
pour toutes ces créations neuves, le législateur se passe de la loi 
organique. En effet, pour créer un ordre de juridiction, ne faut-il 
pas une loi organique? 

Monsieur VEDEL répond à Monsieur MARCILHACY que la création des 
ordres de juridiction relève du domaine de la loi simple ; que, si 
le législateur crée une nouvelle juridiction sous la forme d'une loi 
organique, c'est alors qu'il méconnaîtrait la constitution car, en 
effet, il ne lui appartient pas d'ajouter au donaine de la loi 
organique tel qu'il est défini par la constitution. 

Honsieur r1ARCILIIACY "Autant pour moi ! " nais il demande que ses 
collegues co• prennent bien le sens de sa question. 

Monsieur SI110NNET remarque qu'il ne s'agit pas, â proprement parler, 
del~ creation d'une juridiction nouvelle nais plutôt de l'extension 
de la compétence d'une juridiction qui existe déjà. A son avis, soit 
il faut dire que cette juridiction est acceptable ou qu'elle ne 
l'est pas. Ainsi, en leur temps, certains ont esti• é que la Cour de 
sûreté de l'Etat n'était pas acceptable et une loi l'a supprimée. 
r1ais, les attributions de cette juridiction ont été alors tranférées 
à cette cour d'appel sans jury, ce qui a contribué à rehausser 
d'ailleurs le prestige de cette juridiction. Il constate que 
personne n'a d'ailleurs jamais proposé de suppri • er cette 
juridiction qui s'est bien intégrée dans notre droit positif qui 
existe et qui fonctionne. Le vrai problè• e est donc celui de savoir 
s'il est possible ou non d'étendre sa co• pétence et non pas de 
porter une appréciation sur elle. 
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Monsieur SI110NNET estime par ailleurs que les auteurs de la saisine 
ont fait une erreur. En effet, la censure de l'article 4 aurait pour 
conséquence de maintenir la compétence actuelle de la Cour d'assises 
sans jury qui continuerait tout normalement~ connaître des 
infractions que la loi lui inpartit déjâ. Il estime que la situation 
actuelle est en fait une séquelle de la guerre d'Algérie. Le 
proL~~1.1~ se trouve simplenent réactualisé en raison du développement 
actuel du terrorisme en France. Ce développement fait problème et il 
est nécessaire de trouver une juridiction qui puisse en conn~ître â 
tout moment. La cour d'assises sans jury existe. Elle n'est pas 
contestée dans son principe. Le seul problème posé est de savoir 
s'il faut ou non étendre sa compétence. 

Monsieur le Président déclare qu'il a écouté llonsieur VEDEL avec 
beaucoup d'attention et beaucoup d'intérêt. Toutefois, il n'est pas 
d'accord avec les conclusions développées par ce dernier. Il 
convient bien volontiers qu'il ne faut pas confondre la politique 
pénale et les problèmes de constitutionnalité. Dans l'enceinte du 
conseil constitutionnel, il n'y a pas de place pour l'appréciation 
d'une politique pénale. Cela est peut-être un peu plus difficile 
pour lui, en raison de son passé récent, mais les observations qu'il 
veut présenter ne porteront pas sur ce qui est, â son avis, une 
bonne ou une mauvaise politique pénale. Il se limitera â l'examen du 
problème de constitutionnalité. 

Il pense que la tradition judiciaire française, en matiêre de crimes 
de droit commun est que ces infractions soient jugées par les cours 
d'assises. Il déclare que dans le cadre de la justice française ce 
principe n'a reçu aucune exception depuis la Révolution de 1789. Les 
crimes de àroit commun relèvent de la cour d'assises. La liaison 
crimes de droit commun et cours d'assises composées de jurys 
populaires est une constante, tant constitutionnelle que 
législative, de la tradition française depuis 1791. A trois 
revri~~~, ce principe a même reçu valeur constitutionnelle. Il a été 
expressément formulé : 

- par l'article 9 de la constitution de 1791, aux terr~es 
duquel : "En matiêre criminelle, nul citoyen ne peut être jugé que 
sur une accusation reçue par les jurés, ou décrêtée par le corps 
législatif, dans le cas où il lui appartient de poursuivre 
l'accusation.- Aprês l'accusation admise, le fait sera reconnu et 
déclaré par des jurés ... ". 

- par l'article 96 de la Constitution de 1793 qui 
dispose : "En matiêre criminelle, nul citoyen ne peut être jugé que 
sur une accusation reçue par les jurés ou décrêtée par le corps 
législatif.- Les accusés ont des conseils choisis parmi eux, ou 
nommés d'office.- L'instruction est publique.- Le fait et 
l'intention sont déclarés par un jury de jugement.- La peine est 
appliquée par un tribunal criminel.". 

- par les articles 237 et 238 de la Constitution de 1795. 

L'article 237 disposait : "En matiêre de délit emportant 
peine afflictive ou infammante, nulle personne ne peut être jugée 
que sur une accusation admise par les jurés ou décrêtée par le corps 
législatif, dans le cas où il lui appartient de décrêter 
l'accusation.". 
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L'article 238 disposait: "Un premier jury déclare si 
l'accusation doit être admise ou rejetée le fait est reconnu par 
un second jury, et la peine déterminêe par la loi est appliquêe par 
des tribunaux criminels.". 

Monsieur VEDEL fait observer que, dês qu'il y a eu â ces époques 
brigandage et terrorisme sur le territoire, la tradition 
républicaine a mis en place elle-même un systême de juridiction 
spéciale sans jury, les cours martiales. 

Monsieur le Président continue son exposé et indique â ses coll~gues 
que la Constitution de l'An VIII a elle-même consacrê le principe de 
la compêtence exclusive des Cours d'assises pour connaître des 
crimes de droit commun. En effet, aux termes de l'article 62 Je 
cette constitution : "En matiêre de délit emportant peine afflictive 
ou infanmante, un premier jury admet ou rejette l'accusation : si 
elle est admise, un second jury reconnaît le fait ; et les juges, 
fornant un tribunal criminel, appliquent la peine. Leur jugement est 
sans appel.". 

Il reconnaît toutefois que la loi permettait de renvoyer devant les 
Cours prévôtales les bandits de grands chemins. Toutefois, elles 
avaient laissé un souvenir tellement odieux, notamment pour la 
naniêre dont elles avaient fonctionné pendant la "terreur blanche" 
que~~ Charte de 1830 les avait abolies. Toutefois, en matière de 
droit comraun, et Monsieur le Président insiste sur ces thèmes qui 
excluent les infractions politiques et militaires, en matière de 
droit commun donc, de tradition constante, les cours d'assises avec 
jury ont seules été compétentes pour juger les crimes. 

Il est vrai que, sous la IIIème République, le Sénat a été constitué 
en Haute cour de justice. Toutefois, il n'a jamais connu que des 
infractions politiques et n'a pas eu compétence pour connaître des 
infractions en matière de sûreté de l'Etat. 

Monsieur VEDEL demande au Président s'il peut l'interrompre. 

Monsieur le Président accepte. 

Monsieur VEDEL déclare que, dans le cadre de son raisonnement, 
flonsieur le Président vient de développer la majeure et qu'il attend 
avec i1npatience la mineure. Toutefois, il tient â faire remarquer 
que les infractions de terrorisme s'apparentent plus â des 
infractions politiques qu'â des infractions de droit conmun. 

Monsieur le Président demande qu'on le laisse venir â l'exposé de sa 
mineure. Il pense avoir démontré que le principe de compétence 
exclusive des cours d'assises avec jury, pour connaître des crimes 
en 1~atiêre de droit commun, a été consacré par la pratique 
constitutionnelle française. Il déclare que, pour le reste, les lois 
de la IIIème République ont renforcé ce principe et n'ont jarnais 
sup~c11.i~ le jury populaire. S'il y a un principe républicain, il 
estime que c'est bien celui-là. Quatre constitutions, toutes les 
lois de la IIIème République, ont consacré le principe que les 
criminels de droit commun relevaient de la compétence des cours 
d'assises. Voilà pour la najeure de son raisonnement. Il reste à 
examiner la mineure. 
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Monsieur le Président se rapporte au texte de la loi examinée. Ce 
texte lui semble présenter une curiosité. En effet, il aurait pu 
contenir une incrimination spécifique de terrorisme. D'ailleurs, 
cela semblait être l'intention du Premier ministre qui l'avait 
annoncée. Pourtant, rien n'a été fait dans ce sens. La raison en est 
sans doute que l'incriDination de terrorisme posait des problêrnes 
quant à l'extradition. La panoplie des incriminations pénales est à 
ce point étendue en France que tous les actes que les terroristes 
peuvent commettre sont déjà incriminés. Or, qu'est-ce qu'un 
terroriste? Il faut le dire ici : ce n'est qu'un criminel. Sa 
revendication politique ne change rien à la nature du crine qu'il 
commet et qui est toujours un crime de droit commun. 

Une incrimination particuliêre de terrorisme aurait entraîné une 
li~itation de la capacité de la France à lutter contre le 
terrorisne, car il aurait été aisé aux terroristes d'exciper de 
cett~ sualité dans les démocraties du Nord, en particulier. 

Une autre raison est liée au régime de détention. 
Traditionnellement, le régime de détention en France est plus 
favorable pour les condamnés politiques que pour les condamnés de 
droit commun. La reconnaissance de la qualité de détenus politiques 
aux terroristes aurait conduit à poser des problêmes extrêmement 
aigüs en détention, en raison du régime plus favorable dont les 
terroristes, gens extrêmement dangereux, auraient pu bénéficier. Le 
législateur, en conservant leur nature de crimes de droit commun aux 
actes commis par ces derniers, a donc voulu modifier simplement les 
règles de poursuite, d'instruction et de jugement. Il a voulu 
changer les rêgles ainsi applicables aux terroristes sans changer la 
nature des infractions qu'ils commettent. Dans ce cas, si les crines 
commis par les terroristes sont bien des crimes de droit commun, il 
n'y a pas de raison fondamentale de leur réserver un sort 
particulier en matiêre de poursuite, d'instruction et de jugement. 

Pour ce qui est de la cour de sûreté de l'Etat, de la cour d'assises 
spécialisée qui la remplace, Monsieur le Président déclare fort bien 
connaître le probl~ne car "il en est le pêre". Il n'en tire 
d'ailleurs pas de fierté excessive. 

Lorsqu'il a supprimé la cour de sûreté de l'Etat, pour ce qui est de 
l'argument tiré de la plus grande intimidabilité des jurés, il 
estine que l'argument n'est pas valable. A sa connaissance, cet 
argument n'a été évoqué qu'une seule fois à Nîmes et en pleine 
pGriuu0 ù'activité de l'O.A.S. Et, à cette époque, qu'a-t-on fait? 
On a tout simplement usé des moyens traditionnels donnés par le code 
de procédure pénale et on a fait juger ces criminels de droit commun 
par une autre cour, là où les pressions ne s'exerçaient pas. Il 
s'agit d'ailleurs là d'une pratique courante. Tous les Gardes des 
Sceaux connaissent les difficultés qu'il y a à faire juger, par 
exemple, des crimes en Haute-Corse. 

En 1natiêre de terrorisme local, que ce soient les affaires basques, 
bretonnes, corses, les terroristes arrêtés dans ces régions ne sont 
pas jugés sur place. 

Si on prétend qu'actuellement la France a atteint un tel niveau de 
terrorisme qu'aucune Cour d'assises ne peut être réguliêrernent 
constituée, alors il n'y a effectivement plus rien à faire. !lais ce 
n'est pas le cas. Ce qui est demandé c'est une dérogation à un 
principe, dont il a été montré qu'il a valeur constitutionnelle et 
cette dérogation est demandée sans aucune justification . 

. . . / ... 

45-



46-

Pour illustrer son propos, il fait valoir que les terroristes 
actuellement détenus dans les prisons françaises, et pour lesquels 
la France est l'objet de menaces, ont tous ét€ jugés par les cours 
d'assises normales. Avant 1981, le Gouvernement qui avait à sa 
disposition la Cour de sûreté de l'Etat a préféré les faire juger 
par des cours d'assises normales. 

I1onsieur VEDEL pense que Monsieur le Président est en train de 
plaider une cause qui est celle d'une politique pénale. Il pense que 
Monsieur le Président ne se livre pas là à une analyse 
constitutionnell2. 

Monsieur le Président ne partage pas cette opinion. Le principe 
constitutionnel, a son avis, c'est que les crimes de droit commun 
relêvent des cours d'assises normales. Le législateur lui-même a 
choisi de qualifier les crimes commis par les terroristes de crimes 
de droit commun. Par ailleurs, l'expérience la plus courante prouve 
que les jurés sont tout-à-fait à même de juger ce type 
d'infractions. Ainsi, sous la IIIème République, à l'époque où les 
bombes ar1archistes fleurissaient, ce sont les jurés populaires qui 
ont envoyé les anarchistes à la guillotine. Mais le Gouvernement ne 
fournit aucune explication satisfaisante pour déroger à ce principe 
constitutionnel et républicain, selon lequel les crimes de droit 
com• un rel~vent des cours d'assises avec jury. 

D'ailleurs, mais il s'agit là d'une question de politique pénale, 
les jugements par les jury popolaires, c'est l'expérience qui le 
montre, ne sont pas plus indulgents que ceux prononcés par des juges 
professionnels, dont on dira toujours par la suite, qu'ils ont été 
choisis pour les besoins de la cause. 

tionsieur VEDEL dit au Président qu'il jouissait déjà d'une belle 
réputation dans la défense, mais qu'il constate que dans la partie 
civi~~ il excelle également. 

Monsieur le Président répond que de son avis se sont les bons 
dossiers qui font les bons avocats. 

Honsieur LECOURT déclare que le Conseil constitutionnel n'est pas le 
legislateur ; qu'il est lâ pour veiller â la constitutionnalité des 
lois qui lui sont soumises et censurer celles qui ne le sont point. 
Il pense que le Président demande au Conseil d'aller plus loin 
aujourd'hui et de consacrer, au plan constitutionnel, un principe de 
caractère législatif et cela, pour la raison que les constitutions 
anciennes ont consacré le jury. 

Mais Monsieur LECOURT observe que la Constitution dont le Conseil 
est aujourd'hui le gardien, celle de 1958, ne l'a pas fait, pas plus 
que la constitution de 1946. 

Aujourd'hui, le Conseil est invité par son Président à consacrer un 
principe au motif qu'il est traditionnel en France et qu'il 
s'impose. Le ~alheur est que si le Conseil suit son Président, il ne 
pourra pas s'arrêter lâ. 
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Il lui faudra consacrer la règle selon laquelle tout cri1ne de droit 
comnun relève du jury. Et cela au non de quoi? Cela lui semble mêne 
être contraire à l'article 34 de la constitution qui attribue cette 
seule compétence au législateur. 

Suivre Monsieur le Président aboutirait à constitutionnaliser la 
notion de crime de droit commun. Le législateur ne pourrait plus y 
toucl1er et ne pourrait plus modifier la répartition des infractions 
entre crime et délit, parce que le conseil constitutionnel aurait 
constitutionnaliser le crime en constitutionnalisant la compétence 
du jury pour en connaître. 

Aujourd'hui, le Président pense que l'argument tiré de ce que les 
jury pourraient être l'objet de pressions n'est pas fondé. Mais 
qu'en sera-t-il demain? 

Monsieur LECOURT pense que le conseil est sans doute en présence 
d'un principe de valeur législative et allant même plus loin il 
accepte l'idée qu'il s'agisse d'un principe en matière législative 
pénale. Mais le Conseil franchirait un pas de géant en l'érigeant au 
rang de principe constitutionnel. 

!1onsieur MARCILHACY déclare que, seul survivant du comité 
consultatif constitutionnel, il a suivi le débat avec passion. 

Ce dont il est absolument persuadé c'est que dans le cadre de ce 
comité consultatif constitutionnel, nais ce ne sont là que des 
souvenirs et il n'y a en pas trace, la question de la détermination 
des magistrats a été évoquée et débattue. Le conité avait examiné le 
système anglais mais l'avait repoussé. Il avait examiné le système 
français qui lui avait semblé bon. Mais il avait été guidé par une 
certaine méfiance, il faut bien le dire, à l'endroit des magistrats 
professionnels. Par ailleurs il se souvient aussi d'une époque où le 
personnage qui se trouve aujourd'hui à sa gauche (il s'agit de 
tlonsieur le Président Daniel !1AYER) était appelé terroriste. Il 
n'était pas lui-même non-plus, de ce point de vue là, trop mal 
placé. Les gens de son age évoquent toujours le mot de terrorisme 
avec un certain malaise. On est toujours "terroriste" d'un régime. 

ifunsieur VEDEL manifeste sa désapprobation devant ce dernier propos 
de 1:onsieur !IARCILHACY et s'écrit: "selon vous le terrorisne est en 
quelque sorte l'avenir de la démocratie !". 

I1onsieur le Président exprime une opinion divergente d'avec celle de 
Monsieur HARCILHACY. Pour lui les choses sont différentes. Le 
Conseil débat en ce moment du terrorisme dans une démocratie. 

Monsieur l1ARCILHACY déclare ne pas croire à toutes ces histoires 
d'intimidatio11 des jurés. Dans une démocratie, il pense que la 
,Jéfcnse contre le terrorisme est bien Bieux assurée par les jurés 
populaires qui sont fort répressifs, beaucoup plus que par les 
nayi::.,t,:c1ts professionnels. Une cour cJ'assises avec sept magistrats 
professionnels, cela lui paraît sidérant. "On n'arrête pas le 
progrès". 

Il se souvient que lorsqu'il a "fait la loi contre la drogue" on lui 
a refusé la compétence des cours d'assises. Il a dQ donc étendre la 
compétence des tribunaux correctionnels en élevant le maxinum de la 
peine encourue. 
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Il espêre que dans l'avenir on ne regrettera pas cette extension. 

nonsieur JOZEAU-r1ARIGNE estime que le Président a fait une três 
belle plaidoirie qui lui rappelle celle, très belle également, qu'il 
avait faite devant le sénat à l'occasion du débat sur l'abolition de 
la peine de mort. Mais aujourd'hui, il souhaite faire abstraction de 
sa réaction d'ancien législateur pour ne se souvenir que de celle de 
l'ancien homme du Palais qu'il était. La question qui se pose à lui 
est la suivante : le principe, de valeur législative, qui donne 
compétence à la cour d'assises en matiêre de crime de droit commun, 
a-t-il, peut-il avoir valeur constitutionnelle? 

Le Conseil est en présence d'une cour d'assises spécialisée, sans 
jury, dont 11onsieur le Président est le pêre, et qui est l'héritiêre 
de la cour de sdreté de l'Etat. La création de ces cours d'assises 
spéci~les était la conséquence nécessaire de la suppression de la 
cour de sûreté de l'Etat. Cette juridiction avait compétence 
uniquement pour connaître des crimes commis contre la sûreté 
extérieure de l'Etat. La loi actuelle propose d'y ajouter les crimes 
à la sûreté intérieure de l'Etat. Ces infractions sont-elles 
assirülables aux crir:ies de droit commun ? 

Le conseil va-t-il trouver un argument pour censurer la volonté du 
législateur, du Parlement, d'ajouter à la compétence de la cour 
d'assises spéciale les crimes à la sûreté intérieure de l'Etat? 
Pou, sa part il y a là un pas qu'il se refuse à franchir. 

Dans sa plaidoirie, Monsieur le Président a évoqué à un noment la 
permanence de la justice française. Il a signalé qu'on avait 
augmenté la compétence du jury en lui permettant de délibérer sur la 
peine mais, à la rn@ne époque, une certaine défiance s'est manifestée 
à son endroit et on a permis à la cour de participer aux délibérés 
sur les faits. l'lonsieur le Président a évoqué la confiance 
grandissante faite au jury mais il faut examiner la question sous 
toutes ses faces. Faire une nouvelle confiance au jury telle était 
sa position â lui aussi du moins avant, car aujourd'hui, depuis la 
loi de 1978, il n'a plus confiance en cette institution. 

Avant 1978, la composition de la liste des jurés était effectuée par 
un systê1ne dans lequel les maires et les conseillers municipaux 
jou2ient un grand rôle. Depuis la modification apportée par la loi 
de 1978, l'article 261 du code de procédure pénale dipose : "Dans 
cllu'-:fU1c: cornr,1une, 1 e na ire, en vue de dresser la 1 i s te préparatoire de 
la liste annuelle, tire au sort publiquement, â partir de la liste 
électorale, un nombre de noms triple de celui fixé par l'arrêté 
préfectoral pour la circonscription. Pour la constitution de cette 
liste préparatoire, ne sont pas retenues les personnes qui n'auront 
pas atteint l'~ge de 23 ans au cours de l'année civile qui suit ... ". 

Ce systême aboutit â quoi 7 A ceci que la liste préparatoire, qui va 
partir au chef-lieu judiciaire, sera tirée au sort ! Que se 
passera-t-il? De nombreux maires, j'en suis sQr, "trichotent", moi 
je ne l'ai jamais fait. Mais enfin, que donne le tirage au sort? 
Des résultats absolument ridicules ! 
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D'une part, l'article 258 du code de procédure pénale exclut les 
gens âgés de plus de soixante dix ans, car n'est ce pas, chacun le 
sait, après soixante dix ans on est incapable ! Les gens désignés 
ensuite peuvent se désister par simple lettre. Mais la liste qui 
était sortie du derr1ier tirage au sort, auquel il a lui-même 
proc6dé, contenait un três grand nombre de noms de personnes 
tout-~-[ait illettrées. Il estine que la loi de 1978 a porté un 
mauvais coup au jurés populaires en en faisant une loterie 
épouvantable, alors que les maires nettaient un soin tout 
particulier à leur sélection. 

nonsieur MAYER déclare qu'il ne rendra aucun éloge au talent et à 
l'eloquence de Monsieur le Préside11t car c'est toujours ainsi qu'on 
commence dit-il lorsque l'on désire démolir quelqu'un et laisser 
entendre qu'il n'a aucun argunent. 

Il lui semble souhaitable que la loi n'ait pas pour résultat le 
contraire de ce qu'elle recherche. Pour lui, le terroriste n'est pas 
un héros mais un criminel de droit commun qui doit être jugé sans 
aucune reconnaissance particulière. En le soumettant à un régime 
particulier, il redoute qu'on ne donne au terroriste la satisfaction 
qu'il revendique précisément, celle d'une reconnaissance 
particulière. Le faire condamner par un jury populaire c'est, à son 
avis, le ramener à ce qu'il est. Le faire juger et condamner par des 
juges professionnels, c'est lui conférer justement le statut qu'il 
revendique. 

En ce qui concerne la réforme de 1932 qui mêlait jurés et magistrats 
professionnels, il estime qu'elle était sans doute motivée par le 
souci d'éclairer les jurés sur la conséquence de leur décision. 

Le seul problème qui se pose à ses yeux est celui du principe 
d'égalité des criminels devant l'application de la loi. Deux 
per::::;01wc:s conmettent chacune un hold-up. L'un deux a un passé 
douteux. Il n'est pas indicateur de police. Il est sûrement 
poursuivi et puni. L'autre dit qu'il s'appelle 11ANOUCHIAN, que ses 
parents ont été externinés par les Turcs et que c'est là la raison 
pour laquelle il a dévalisé une banque du boulevard Haussrnan. 
Celui-ci sera renvoyé devant une cour d'assises sans jury. 

Il pense enfin que la population française est très attachée au 
principe du jury et que les personnes sont très attachées â la 
possibilité virtuelle qu'elles ont d'en faire partie un jour. 

l'îonsieur FABRE estine qu'il est extrêmement difficile de définir le 
terrorisme. Il constate une tendance à hausser le terrorisme de plus 
en plus au niveau de l'Etat lui-mêne. Ceux qui posent des bombes 
sont le plus souvent des instruraents de ce terrorisne. Très souvent 
d'ailleurs, ces exécutants sont des truands qui agissent pour de 
l'argent et non pas par idéologie. Il convient à son sens de les 
traiter pour ce qu'ils sont, des criminels de droit com• un . 
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Lui aussi se déclare extrême1nent hostile â cette idée que l'on met 
en avant, que les jurés seraient plus intimidables, plus peureux que 
les magistrats professionnels. Les jurés, et lui-• ême l'a été, sont 
des citoyens qui acceptent leurs responsabilités et qui les exercent 
avec scrupules et courage. Il estime qu'il conviendrait de leur 
rendre hommage. 

Monsieur JOXE déclare qu'il a été sensible à la grande évocation 
historique du jury qui vient d'être faite. Toutefois, il n'est pas 
persuadé que cette évocation du passé puisse être utile dans les 
délibérations actuelles. D'un passé récent, il estime qu'on peut 
tirer la conclusion suivante : il convient que le Conseil marque sa 
fidélité à la notion de jury et de jurés populaires, mais il doit le 
faire selon une formule qui ne le conduise pas à dépasser ses 
compétences. 

I1onsieur VEDEL deuande si l'accusé aura bien la parole en dernier. 

11onsieur le Président voit un autre problème également dans le 
dispositif de la loi, problème qu'il situe au plan de l'égalité. Il 
s'agit toutefois d'une question purement technique. En effet aux 
termes de l'article 359 du code pénal : "toute décision favorable à 
l'accusé, y compris celle qui refuse les circonstances atténuantes, 
se forme à la majorité de huit voix au moins.". 

C'est là ce qu'on appelle le principe de la minorité de faveur. Or 
dans la cour d'assises spéciale, il n'y a que sept magistrats. Dès 
lors, la majorité est de quatre voix. Il existe un principe aux 
terrnes duquel plus il y a d'opinants plus les droits sont garantis. 
Il est vrai que ce principe peut se discuter. Toutefois, quand on 
procède à un simple calcul, il est certain que les droits sont mieux 
garantis par la 11écessité d'obtenir une majorité ~ualifiée et ne pas 
pouvoir se contenter d'une majorit6 simple. Les peines encourues 
devant les cours d'assises sont les mêmes, qu'il s'agisse d'une cour 
d'assises spéciale sans jury ou d'une cour d'assises ordinaire. 

A cet instant, l1onsieur le Président fait distribuer aux membres du 
Conseil un exemplaire du formulaire que les jurés doivent remplir. 
Il fait valoir que c'est là la nême feuille que devront remplir les 
magistrats de la Cour d'assises spéciale. 

Monsieur VEDEL conteste ce dernier point. Il fait observer que dans 
la cour d'assises spéciale, les magistrats qui la corJpose auront à 
répondre à une question relative à l'existence ou non d'une 
"entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler 
gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur". Ils 
auront également à s'interroger sur la durée de l'interdiction de 
séjour. Les questions posées ne seront pas les mêmes. 

l1onsieur le Président persiste dans l'opinion que le formulaire sera 
le nône. Sur cette base, il déclare ne pas voir comnent le Conseil 
cor1slitutionnel pourra justifier une telle rupture devant l'égalité. 
Le plus simple aurait été, à son avis, mais cela n'a pas été fait, 
d'aug1Jenter le nombre de magistrats composant cette cour d'assises 
spéciale. 
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nonsieur SH10NtlET fait observer que le problème se pose déjà dans 
l'etat actuel du droit. En effet, si deux militaires commettent un 
meurtre, mais dont on pense que l'un d'entre eux connaît ou possède 
des informations relatives à la süreté de l'Etat, le premier sera 
jugé par une cour d'assises norrnale, le second passera devant la 
cour d'assises spéciale. 

Monsieur le Président fait observer que dans le cas évoqué par 
Monsieur SI!lONNE~ il y a une justification à cette discrimination, 
c'est l'atteinte éventuelle aux secrets de la défense nationale. 

Monsieur Sii10tnlE'l' déclare que c'est là toute la ùifférence. Hais il 
lui semble que Monsieur le Présiàent, au fond, nie l'existence rnêrne 
du terroris• e. Pour lui la bande à BAEDER commettait des crimes de 
droit commun. Et bien, Monsieur Sii10NNET n'est pas de cette opinion. 
Pour iul ce n'est pas la même chose. 

Monsieur MAYER soutient que c'est bien là la même chose puisque le 
fait de faire passer des terroristes devant une cour d'assises 
normale leur retire cette auréole de terroriste qu'ils revendiquent 
souvent. 

llonsieur VEDEL déclare qu'il n'est vraiment pas un homme entêté, et 
chacun peut en attester. Mais, s'il y a une affaire, oü en 
conscience, il pense qu'on ne peut suivre Monsieur le Président 
c'est bien celle-ci. Serait-il seul de cette opinion contre huit, il 
la maintiendrait toutefois avec le sentiment de remplir son devoir 
et de faire ce qu'il doit faire. Il vient d'entendre un débat 
passionnant. Toutefois il n'en fera pas de complinent puisque, selon 
le Président !'1AYER, faire corJpliment c'est une nanière de 
discréditer. Mais il pense que la plupart des propos qu'il a entendu 
â l'occasion de cette discussion auraient eu leur place beaucoup 
plus au Parlement, ou â la chancellerie, là oa s'élabore la loi 
qu'ici au sein du Conseil constitutionnel. Il souhaite ramener les 
choses â quelque chose de très sinple. Il n'existe pas, â son avis, 
un principe ciu jugement par jury, sauf â dire que ce principe est du 
type de celui du médecin qui reçoit tous les jours de la semaine, 
sauf le lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi. 

Mais il existe bien un principe d'égalité devant la loi. Le 
législateur indique au Conseil qu'il tient â déroger â ce principe 
d'6galité devant la loi en vue J'assurer une meilleure répression. 
Au 1101.t iie quoi le conseil pourrait-il lui dire que ce n'est pas 
vrai ? Les E1eL1bres du Conseil feraient-ils état de leurs 
connaissances personnelles? Cela est interdit aux juges. Si le 
conseil le faisait, c'est alors que commencerait réellement le 
Gouvernement des juges. Le conseil a résisté jusqu'à ce jour à ces 
tentations et en particulier il y a résisté au moment des 
nationalisations. 

t,1onsieur VEDEL souhaite qu'il conserve cette attitude. 

!1onsieur le Président répond qu'aucun menbre du Conseil n'a 
actuellement un dessein autre que la protection de la Constitution 
et la défense du conseil constitutionnel. Pour lui, le conseil a à 
répondre à deux questions. Est-il en présence d'un principe 
fondamental? Y-a-t-il rupture objective des garanties données aux 
citoyens, en matière de sanction de crimes qui sont identiquement 
définis? 
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Monsieur VEDEL fait valoir que le projet de décision qu'il sou• et au 
Conseil va aussi loin qu'il est possible d'aller dans ce que 
Monsieur le Président lui a appris et qu'il a retenu. Le projet 
qu'il soumet ne consacre pas le principe du jury mais ne le condamne 
pas non plus. D'autre part, si le Conseil le suit, c'est tout 
l'article 4 de la loi qui est "mis en l'air". Et le projet ne 
l0Uü.l1"JL: pas non plus l'institution mise en place. En plus, à son 
opinion, aller plus loin ce serait dire qu'il n'y aura jamais de 
terrorisme de nature â intiLlider les jurés. Ce ne serait 
certainenent pas sérieux et en tous les cas pas au Conseil de le 
dire. 

11onsieur le Président déclare partager la pensée de Monsieur VEDEL 
sur ce point. Il pense que, dans sa décision, le Conseil devra bien 
laisser entendre que le législateur peut modifier la loi. 

Monsieur VEDEL ajoute qu'il y a un risque manifeste pour le conseil 
a rejeter ce texte qui est sans doute le texte le plus populaire 
présenté actuellement par le Gouvernement en place. Toutefois, il 
craint que le conseil ne soit entraîné à faire un travail qui n'est 
pas le sien et qui repose sur une affirmation qui peut être 
discutée, et qui n'est pas garantie contre les développements à 
venir. Il ne souhaite pas, par ailleurs, que le Conseil puisse 
donner l'impression qu'il retire au Gouvernement les moyens de 
lutter efficacement contre le terrorisme. Il serait détestable, à 
son avis, qu'à la première bonoe qui explose, l'opinion publique 
puisse penser que cette tragédie ait été rendue possible par la 
faute du Conseil constitutionnel qui aurait désarmé le Gouvernement. 
Il adjure ses collêgues de sortir des brumes dans lesquelles la 
discussion les a plongés et d'en revenir au bon sens. Gardons le 
projet, il est parfaitement équilibré. Il faut que les lois soient 
faites d'abord par le Parle• ent. 

1iou;;.;.1.i;;:ûi le Président soulève un problème de rédaction dit-il 
relatif à la partie du projet consacré à l'article 4. Il évoque 
l'avis du conseil d'Etat rendu au rapport de llonsieur PERIER, ancien 
directeur de la gendarmerie et directeur de cabinet de Monsieur 
GUICHARD. Ilonsieur le Président donne lecture de l'avis du conseil 
d'Etat qui condamne en natiêre pénale le raisonnement suivi par le 
législateur. Aussi, à la page 7 du projet, propose-t-il une 
rédaction identique à celle proposée par le conseil d'Etat. 

Monsieur VEDEL répond qu'il connaissait la note du Conseil d'Etat. 
I1ais il remarque que cette note est une note Je législateur, puisque 
le conseil d'Etat, en matiêre administrative, ne dit pas ce qui est 
bon ou mauvais en droit. A l'appui de cette remarque, il fait 
observer que, dans l'avis défavorable qu'il a donné, le Conseil 
d'Etat à fait valoir un argument d'opportunité et non pas un 
argument de droit. 

Il tient à rappeler que le conseil constitutionnel est contraint de 
statuer en droit. Toutefois il n'est pas opposé à une autre 
rédaction mais il appelle l'attention du conseil constitutionnel sur 
le fait qu'il n'est pas sur "la même longueur d'ondes que l'autre 
assemblée du Palais Royal" lorsqu'elle est consultée pour avis sur 
un projet de loi. 
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!1onsieur le Président souhaite, à l'attention de !Ionsieur SI110NIJET, 
lui faire observer que la différence entre la sareté intérieure et 
la sûreté extérieure de l'Etat réside dans le fait que, dans le 
premier ~as, il n'y a pas de risque de divulgation de secrets 
intéressant la défense nationale. Puis il demande aux membres du 
conseil s'ils ont d'autres observations à fornuler sur l'article 4 
actuellement examiné? 

Monsieur FABRE de1:1ande si dans la censure de l'article 4 que le 
conseil se propose de décider, il ne serait pas possible d'évoquer 
les proGlênes qu'il vient de poser. Il voit là une solution 
honorable. 

Ilonsieur le Président constate que la question du jury ne perd 
jamais au cours des siêcles son importance et qu'elle est toujours 
d'actualité. Il s'interroge sur le fait de savoir si le Conseil doit 
prendre une décision avant d'aller déjeuner. Il appelle l'attention 
de ses collêgues sur le fait que, comme l'a in0iqué Monsieur le 
Doyen VEDEL, la décision que le Conseil s'apprête à prendre pourra 
faire l'objet d'une réaction d'ordre politique. 

Monsieur VEDEL fait observer que ce n'est pas cela qui le retient. 
Ce qui le retient c'est "une si mauvaise occasion d'être courageux". 

I1on::;.i.e:L.f le Président suspend alors la séance à 12 h 45. 

La séance est reprise à 14 h 20. tlonsieur le Président propose une 
modification de rédaction du quatrième considérant de la page 7. 

I1onsieur VEDEL indique que les auteurs de la saisine critiquent 
l'article 706-23 nouveau relatif à la garde à vue aux termes 
duquel : "Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les 
nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le cl1anp d'application de l'article 706-16 
l'exigent, la garde â vue d'une personne majeure peut faire l'objet 
d'une prolongation suppléLlentaire de 48 heures. 

"Cette prolongation est autorisée soit, à la requ@te du Procureur de 
la République, par le Président du tribunal dans le ressort duquel 
s'exerce la garde à vue ou le juge délégué par lui, soit, dans les 
cas prévus par les articles 72 et 154 par le juge d'instruction. 
L'intéressé doit être présenté à l'autorité gui statue sur la 
prolongation pr§alablement à sa décision. Dans le cas oü la 
prolongation est décidée, un examen LJédical est de droit. Le 
Procureur de la République ou, dans les cas prévus par l'articles 72 
et 154, le juge d'instruction est cornpéte11t pour désigner le • édecin 
chargé de cet examen". 

Monsieur VEDEL indique que les auteurs de la saisi11e ne contestent 
pas la possibilité de prolonger la garde~ vue de 48 heures 
suppl §men taire s. Ils souhaitent plus s implemf::n t qu'une tel le 
proluiisation ne soit possible qu'aprês une pr6sentation à un 
nagistrat du siège au bout de 24 heures et que l'exa• en médical soit 
obligatoire. Pour le reste ils ne contestent ni le principe de la 
prolongation de cette garde â vue, ni la conpêtence des magistrats 
habilités â ordonner cette prolongation. 
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Il fait valoir que le conseil se trouve là devant une matiêre qui 
intéresse la liberté individuelle et qu'il convient donc d'être 
parfaitement vigilent. A titre personnel, il ne voit pas en quoi le 
dispositif proposé pourrait être gravement attentatoire aux libertés 
individuelles. 

Il lui semble que les garanties essentielles (décisions à des 
intervalles de temps pas trop lointain, par u11 Llagistrat du siège) 
imposées par la jurisprudence du Conseil sont garanties. 

Il propose donc à ses collègues de "faire grace à la loi sur ce 
point". Par ailleurs, il fait remarquer que les auteurs de la 
saisine semblent craindre que ces dispositions ne soient applicables 
aux poursuites basées sur l'article 4 de la loi que le Conseil, s'il 
1•~ bien compris, se propose d'annuler. 

En ce qui concerne l'article 6 de la loi, Monsieur VEDEL fait 
observer que ce qui fait éventuellement difficulté c'est qu'alors 
que les poursuites sont déjà engagées une prime peut être accordée 
sous forr~e de réduction de peine à ceux qui ont permis l'arrestation 
des auteurs des infractions. 

Il s'agit là d'une prime donnée aux dénonciateurs, et non pas aux 
repentis. 

cette disposition pose certes un problème moral. La prime à la 
dénonciation n'est pas au plan moral "d'une pureté de cristal". ce 
moyen a toutefois été utilisé, avec un certain succés, à ce qu'on 
dit, en Italie. D'autres, tel Monsieur le satonnier PETTITI, ont 
soutenu que ce système avait eu pour effet de permettre 
l'arrestation sur des bases extrêmement fragiles de très nombreuses 
personnes. Alors que faut-il en penser ? C'est là un problè• e de 
morale. De ce point de vue là, il n'y a point de morale dans la 
constitution. Il s'agit d'un problème de police qui n'est pas 
agréable à "l'odorat". 11ais i1onsieur VEDEL ne pense pas qu'il y ait 
là matière à censure constitutionnelle. 

Il fait observer par ailleurs que ce système est déjà utilisé en 
matière de lutte contre le faux monnayage ou en matière douanière 
sans que personne ne l'ait jamais contesté. 

Monsieur VEDEL pense qu'il y a un autre problème qui est lui relatif 
à l' ii,l.<2mn isa t ion des vi et ir;1es du ter ror i sne. I 1 pense que chacun 
subit de manière identique les conséquences des actes de terrorisme. 
Prévoir une indemnisation spéciale pour certaines des victimes 
constitue, à son avis, une rupture devant le principe d'égalité. 
Mais la question n'étant pas soulevée, Monsieur VEDEL ne pense pas 
utile ni souhaitable que le Conseil constitutionnel la soulève 
d'office. Surtout sur un tel sujet. 

Monsieur le Président remercie llonsieur VCDCL. Il déclare partager 
entière1.1ent son opinion, principalement sur le dernier point relatif 
à l'indemnisation des victines du terrorisr:1e, systèr.1e qu'il trouve 
d'une démagogie extrême. La souffrance est la même. La 
discrimination entre la souffrance des victimes n'est pas à ses yeux 
moralement admissible sur une telle base. Il estime qu'il n'est pas 
possible de dire que la malheureurse victime d'un hold-up est moins 
estimable que celle d'un acte de terrorisme. 
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Par ailleurs, il informe les @enbres du Conseil qu'il a assist§ le 
2 avril dernier â un colloque organisé sur les repentis en Europe. 
Il résultait des travaux de ce colloque que les dispositions 
introduites en droit français sur les repentis dans la loi actuelle 
ont été retirées des dispositions législatives italiennes, en raison 
des nombreuses bavures auxquelles elles ont donné lieu. A titre 
J'a;,0cuute il indique qu'à l'occasion d'un des procès contre les 
membres des brigades rouges, un de ces terroristes, couvert de sang 
a dénoncé, en pleine cour d'assises, sa maîtresse dont il pensait 
qu'elle l'avait dénoncé. Après avoir dénié toute compétence au juge, 
il a tout-de-m@rne dénoncé la participation de sa maîtresse à un 
certain nombre d'actions puis il a dit en se rasseyant "maintenant 
vous ne pouvez plus me conda• ner qu'â quinze ans de prison". On 
comprend que dans ces conditions, le législateur italien n'ait pas 
reconduit de telles dispositions. 

Monsieur t1AYER déclare que tout cela le trouble profondément. 

Monsieur le VEDEL leur indique que cela ne les regarde pas en tant 
que rnenbres du conseil. IJais il se demande s'il ne serait pas 
possible au conseil de trouver un moyen quelconque pour permettre la 
censure de dispositions aussi immorales. 

Monsieur le Président déclare que si en prison, dans "les ténèbres 
des cachots", un condamné dénonce ses camarades, c'est le plus 
souvent, sur proposition du 11inistre de l'Int6rieur, pour bénéficier 
d'une mesure de grace ou d'une réduction de peine. La différence 
dans le cas présent consiste dans la • odification du quantun des 
peines encourues au profit du dénonciateur et ceci pour une 
dénonciation faite après conmission de l'infraction. 

Monsieur VEDEL concède volontiers que le procédé n'est pas très 
élegant. Il constate toutefois que les bases des poursuites pénales 
n'u11t j~• ais été constitutionnellement définies. La Déclaration de 
1789 est un "monument d'arnbiguités". On ne peut nuire â autrui 
dit-elle. Ilais qu'est-ce que nuire ? On peut nuire innocer:ment ou 
volontairement. Le seul principe clair posé par la Déclaration de 
1789 c'est qu'on ne peut pas punir pour le plaisir. Mais au-delâ sur 
quelle 0ase peut-on punir ? 

11onsieur le Président estime que le problène doit être posé au 
regard du principe de l'égalité. Pour les 1aênes faits, les peines 
encourues sont différentes dans le système examiné. 

Monsieur VEDEL en convient r.1ais il pense que cette structure du r,: 
principe d'égalité peut être justifiée par la nécessité d'obtenir 
des moyens de répression. 

I!onsieur llARCILHACY rappelle qu'il a été l'initiateur de la 
législation contre la drogue. A l'époque, il s'était entouré du plus 
grand nombre de garanties possible. Il avait demandé qu'un examen 
nédical soit fait avec des fiches remplies par des médecins. Il ne 
voit pas ce qu'on pouvait ajouter de plus. 
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Pour le reste, il constate la chose suivante. Quelqu'un con1met une 
infraction, il est menacé d'un éventail de pénalités. On lui demande 
simplement un acte de délation utile et dans ce cas l'éventail de 
pénalités se desserre d'un quart ou d'un tiers. La personnalité du 
délinquant en est-elle mo~ifiée pour autant? Certes non ! En outre, 
il ne croit pas que cette méthode soit três efficace. Sur le plan 
juridique il n'y voit qu'une simple et vulgaire rupture àu principe 
d'égalité. 

Monsieur VEDEL estime que les membres du Conseil ne peuvent pas être 
les "maîtres Jacques" savants en tout. Cette position lui apparaît 
être du "pan-juridisme". Il n'a évoqué le probl~me que par simple 
honnêteté intellectuelle. 

Monsieur IIAYER répond à !lonsieur VEDEL que si celui-ci n'avait pas 
soulevé ce probl~me, il l'aurait soulevé lui-u@rne. Il déclare que 
c'est le seul point sur lequel, rnorale1nent, il ne pourra pas se 
rallier à une majorité du Conseil constitutionnel. Il est certain 
qu'on peut connaître des pratiques immorales mais de là à leur 
redonner une consécration légale, il lui serable que c'est un pas 
qu'il ne faut pas franchir. 

Monsieur VEDEL fait observer que le moyen 11'est pas soulevé par les 
auteurs de la saisine. 

nonsieur r:AYER s'interroge sur le fait de savoir si le conseil ne 
peut pas le soulever d'office. 

Monsieur VEDEL fait observer qu'aussi regrettable que cela soit, le 
Conseil constitutionnel n'est pas le 93rdien de la morale. Il a des 
pouvoirs considérables, mais il n'est pas compétent en matiêre de 
politique économique, financière et pénale. 

Ilonsieur 11AYER estime que, lorsqu'il y a un problème, il y a 
toujours moyen de trouver un argument juriclique pour le justifier. 

Monsieur VEDEL fait observer que c'est ce qu'a fait la cour Suprême 
des Etats-Unis qui s'est fondée sur la conviction intiBe Je ses 
menbres pour juger des lois. Soixante-ûix ans après, elle a dQ 
abandonner cette pratique. 

Ilonsieur tlAYER ne trouve pas normal qu'une prine à la délation, à ce 
point quantifiée, soit permise par la loi. Il pense qu'il doit y 
avoir un moyen juridique de soulager la co11science collective du 
Conseil constitutionnel. 

!lonsieur cJOZEAU-!JARIGNE s'adressant à Ilonsieur le Président !IAYER 
lui dit qu'il rie peut pas s'associer à son raisonnement. Qu'en ce 
• ornent, il craint que le Conseil ne donne raison à ceux qui le 
criti:1uent de l'extérieur et gui lui reprochent de sortir de son 
rôle. La technique choisie par le législateur est une technique 
coi.11-,'-' ulle autre. On peut l'airaer ou ne pas l'aimer. Mais cela relève 
du seul cl1oix du Par lenent. 
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Monsieur t1ARCILHACY déclare s'en rapporter "â la loi et aux 
prophètes" c'est-a-dire â la Constitution. Or, il constate qu'aux 
termes de l'article 34, "la loi est votée riar le Parlement.- La loi 
fixe les règles concernant : - la dêtermination des crimes et d€lits 
ainsi que les peines qui leur sont applicables, ... ". Il remarque 
que la loi examinée déternine bien les crimes et les délits nais 
qu'elle ne détermine pas la peine. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE fait observer que la loi fixe la peine Jans 
sa variation. Dans un premier temps, elle fixe le quantum de la 
peine e11courue. Dans un second temps, elle fixe un autre quantum, si 
certaines conditions sont remplies. 

Monsieur LECOURT cite l'article 138 du code pénal aux ternes 
duquel : "Les personnes coupables des crimes • entionnés en l'article 
132 :Si.:.:1.vnt exemptes de peine si, avant la consommation de ces crimes 
et avant toute poursuite, elles en ont donné connaissance, et révélé 
les auteurs aux autorités constituées, ou si, même aprês les 
poursuites commencées, elles ont procuré l'arrestation des autres 
coupables." Il cite egalement l'article 258 du code pénal aux termes 
duquel : "Sera exempt des peines prévues par les articles 265 et 267 
celui qui, s'étant rendu coupable de l'un des fait définis par ces 
articles, aura, avant toute poursuite, révélé l'association ou 
l'entente aux autorités constituées et aura permis l'identification 
des personnes en cause". 

Il re11arque que le droit positif actuel va déjâ plus loin que ce que 
propose la loi. 

l1onsieur le Président déclare comprendre le sentiment du Président 
MAYER. Toutefois, ces pratiques ont toujours eu lieu dans les 
commissariats de police ou dans les ténéGres des prisons. Les textes 
actuels imposeront une dénonciation publique avec tous les risques 
que cela fait encourir au dénonciateur. Toutefois, une censure 
actuelle prononcée par le conseil, apparaîtrait sans doute comme une 
censure rétroactive â l'encontre de dispositions déjâ existantes. 
S'il s'agissait d'une disposition entiêrement nouvelle, il 
s'opposerait lui-même â son introduction. !lais tel n'est pas le cas. 
Ceci étant posé, il réitère au Président !iAYER qu'il conprend 
parfaitement sa position. 

Monsieur MAYER estime que ce texte encourage la délation et pousse â 
tout~~ ~es compromissions. Il pense que ce texte retire â la France 
ce qui faisait son "aura morale". 

Monsieur le Président, en ce qui concerne la garde à vue, estime que 
c'est là l'atteinte la plus grave et la plus immédiate r.1ui puisse 
être portée à la liberté individuelle. Il rappelle que le gardé â 
vue est tout simplement un suspect. Le délai de garde à vue qui est 
de 24 heures, est passé â 48 heures plus 24 heures en raatière de 
stupéfiants, et est maintenant porté â quatre jours avec ce texte 
sur le terrorisme. En lui-même, le délai ne lui paraît pas 
critiquable. Toutefois, il convient de ne jamais ou0lier qu'il 
s'agit de garder un suspect et non pas un coupable. 
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La coiitrepartie de cette atteinte à la liberté indiviJuelle réside 
principalement dans les garanties de procédure. Les principales 
garanties sont la présentation à un magistrat du siège et la visite 
médic~le. En effet, le principe même de la garde à vue c'est le 
tête-à-tête du suspect et de la police. Ce tête-à-tête est source de 
r i .s 'i L. '---'.., • Con t r e ce s r i s que s , la loi a p r é vu des g a r an t i e s . Mai s plus 
la garde à vue dure, plus les risques s0nt importants. Par 
conséquent, les garanties devraient s'accroîtrent avec le délai de 
garde à vue et non pas se réduire. 

La première de ces garanties c'est certainement l'intervention d'un 
magistrat. En matière de flagrant délit, cette intervention devait 
se produire au bout de 24 heures. Avec la loi sécurité et liberté, 
après 48 heures, le renouvellement de la garde à vue n'était 
possible que si le magistrat compétent pour l'ordonner avait vu "de 
visu" la personne gardée à vue. 

En 11atiêre de stupéfiant, au bout du quatrième jour, il faut une 
intervention d'un magistrat. En droit français, on ne peut donc 
garder sans renouvellement d'autorisation plus de 24 heures une 
personne. Or le texte exaniné se propose d'allonger ce délai. 

Monsieur VEDEL fait renarquer que lorsqu'il s'agit de drogue, ce 
n'est plus le juge qui renouvelle l'autorisation de garder à vue 
mais le • inistère public. Le texte exaniné donne plus de garanties 
que le texte relatif à la drogue. 

!Ionsieur le Président pense que ce qui fait problème c'est la 
possibilité de garder quelqu'un en garde â vue pendant 48 t1eures 
sans renouvellenent d'autorisation. Il estime que le Conseil se 
trouve devant une natière qui relève de la liberté individuelle et 
il rappelle que la personne gardée à vue n'est qu'un suspect. 

Monsieur VEDEL déclare qu'il faut tout de même "jouer le jeu" de 
manière bilatérale. Le Conseil constitutionnel a donné toute une 
série d'indications au législateur. Il lui a imposé le contrôle d'un 
juge du siège. Le législateur s'y est conf orrné. !Iain tenant le 
Conseil se propose de lui imposer de nouvelles exigences que le 
législateur ne connaissait pas. Il s'en excuse, nais il estime que 
cela n'est pas sérieux. cette 1nise en accusation systèmatique de la 
loi, sur tous les points, ne lui paraît pas une chose sérieuse. 

nonsieur le Président denande à Monsieur le Doyen VEDEL de bien 
vouloir lui pardonner nais il ne peut laisser passer ces propos. Il 
se défend de faire un procès au législateur. Si tel était le cas, il 
y a beaucoup de dispositions de la loi examinée qu'il aurait 
critiqu&es or, il ne l'a pas fait. Il estine que dans tous les pays 
européens, les problènes de garde à vue font difficulté. Il ne 
l'invente pas. C'est un fait. Il rappelle que les pays anylo-saxons 
pernettent, à ce stade de la procédure, la présence d'un avocat. ce 
n'est pas le cas en France. La tradition française prévoit cles 
pr§cautions toutes les 24 heures sauf dans le cas de la loi 
exaninée. 
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Il1ne cherche pas â critiquer la loi. Si le lêgislateur faisait des 
lois satisfaisantes, lui-même ne dirait rien. Mais il s'agit de 
liberté individuelle. Il ne pense pas que le texte exa1Jiné accorde 
les garanties qui s'imposent. Il s'interroge toutefois sur le point 
de savoir s'il serait possible au Conseil constitutionnel de 
déclarer que les dispositions de l'article 64 du code de procédure 
pfnale s'appliquent Qême dans le cas d'espêce. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE indique au Président que pendant qu'il 
exposait ses preoccupations, lui-même faisait une recherche dans le 
mê• e sens. Il estime quant â lui que l'article 64 du code de 
procédur pénale est d'application générale. Il est donc tout-â-fait 
possible que la décision du conseil rappelle que ces dispositions 
s'appliquent d'une maniêre générale. 

Monsieur le Président répond que si cela est possible, ce serait une 
fort bonne chose. Mais est-ce bien possible? 

Ilonsieur JOZEAU-MARIGNE répond qu'il ne voit pas pourquoi cela ne le 
serait pas. 

!lonsieur le Secrétaire général propose une rédaction qui tienne 
com~te des observations present6es. 

non;.;i~ü..i:- le Président exprine le souhait d'une rédaction qui 
garantisse l'intervention de l'autorité judiciaire dans la 
procédure. Il pense que le texte examiné confêre une garantie 
supérieure en substituant â l'autorisation du procureur celle d'un 
nagistrat du siêge. Il se demande si cette garantie, qui consiste en 
l'intervention d'un magistrat du siêge, 11 1 est pas au moins 
équivalente â celle donnée par l'interver1tion "toutes les 24 heures 
d'un robot". 

t1onsieur MARCILHACY rappelle que lorsqu'il a fait voter la loi 
contre la drogue, ce qu'il voulait â tout prix éviter, c'était 
principalement une prolongation de la garde à vue qui soit â la 
simple discrétion de la police. A l'époque, il avait été prévu que 
la visite médicale s'imposait de plein droit et que le gardé â vue 
n'avait même pas à la réclamer. 

Une discussion s'engage sur ce point entre l1onsieur JOZEAU-MARIGNE 
et naître MARCILHACY. 

I1onsieur le Secrétaire général propose une rédaction tendant â faire 
droit à differentes préoccupations exprinées par les membres du 
Conseil. 

I1onsieur le Président propose une nouvelle rédaction relative à 
certains considerants des pages 5 et G, rédaction de nature â régler 
une difficulté concernant le contrôle du Procureur de la République. 
Il Cenande à r~nsieur le Secrétaire général de préparer un projet 
qu'i. ..... ....;0umettra à l'approbation de Monsieur le Doyen VEDEL. 

nonsieur VEDEL, sur invitation de tlonsieur le Président, donne 
lecture de la page 3 Je sa décision â 0artir Ju sous-titre : "Sur le 
moyen tiré de ce que l'article 706-25 etc .. " 

tlonsieur VEDEL ayant la voix enrouée, la lecture est continuée par 
rlons ieur '.1AYER. 
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nonsieur VEDEL propose diverses modifications au dernier considérant 
de la page 4. A la septi~rne ligne, il propose d'ajouter "selon 
l'intention du législateur". 

A la treiziène ligne de ce considérant, nonsieur le Président 
propose de rajouter l'expression "présente des garanties requises 
d'indépendance et d'impartialité" qui remplacerait l'expression 
"constitue une juridiction indépendante et impartiale". 

Le Conseil adopte encore quelques nodifications de ponctuation et de 
forne. 

Ilonsieur le Président souraet ensui te le projet ainsi anendé au vote 
des membres du Conseil. 

Le ~rujet est adopté par cinq voix contre quatre, Messieurs FABRE, 
MARCILHACY, MAYER et r1onsieur le Président votant contre. 

llonsieur le Président constate alors que le projet est adopté. 

Il remercie Monsieur le Doyen VEDEL du travail qu'il a fourni, tant 
pour la préparation que pour l'exposé de son rapport, travail rendu 
plus ardu encore par les "rudes assauts" qu'il a dQ subir pendant la 
discussion. 

IV. EXAMEN, SUR LE RAPPORT DE M. LECOURT DE LA CONFORMITE A LA 
CONSTITUTION DE LA LOI RELATIVE AUX CONDITIONS D'EllTREE ET DE SEJOUR 
DES ETRANGERS EN FRANCE 

Monsieur LECOURT expose que cette loi modifie pour la quatriême fois 
en six ans l'ordonnance n° 45-2658 du 2 noverabre 1945 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France et portant 
création de l'Office national d'i• nigration, ordonnance qui était 
restée quasi inchangée pendar1t trente ans. La prerniêre modification 
importante résultait de la loin° 80-9 du 10 janvier 1980, dite "loi 
BONNET", qui avait restreint les possibilités offertes par 
l'ordonnance de 1945. La loin° 81-973 du 29 octobre 1981, adoptée 
par les deux cha• bres du Parlenent, était revenue sur ces 
restrictions. La loin° 84-622 du 17 juillet 1984 avait 
essentiellement modifié les dispositions relatives aux conditions de 
séjour des étrangers en France. Chacune de ces lois ayant laissé "sa 
couci,~ sédimentaire", le texte actuel de l'ordonnance est d'une 
lecture complexe. !lonsieur LECOUR'I' note que si son terrain n'avait 
pas été balisé par "l'ordinateur cérébral" de 11onsieur GENEVOIS et 
le concours de r~nsieur PAOLI, il ne serait sans doute pas parvenu 
au bout du match ! 

S'agissant des débats parlenentaires, le rapporteur souligne que ce 
texte, déposé en preraier lieu devant l'Assemblée nationale, a fait 
l'objet de toutes les armes de la panoplie parle1nentaire : exception 
J'irrecevabilité, question préalable, notion de renvoi en 
cor.1rüssion. Le Sénat s'est attaché à r:iieux définir 1a portée de la 
loi. 
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Au bout du compte, cette loi, par rapport au projet initial, a subi 
plusieurs retouches. 

Le projet de loi sou• is â l'Asse• bl6e nationale avait d'ailleurs 
déj~ été élagué aprês son passage devant le Conseil d'Etat. En 
définitive, la loi soumise â l'exa~en du Conseil constitutionnel est 
noiw.,; -..:umplexe que le projet initial. 

Trois points, aussi importants les uns que les autres, méritent de 
retenir l'attention. Ils concernent respectivement les conditions 
d'entrée des étrangers en France, leurs conditions de séjour et, 
enfin, les moyens par lesquels il peut être mis fin â leur séjour. 

1° L'ordonnance de 1945, dans sa r~daction de la loi du 
29 octobre 1981, prévoyait la liberté d'entrée en France pour les 
étrangers en possession d'un certain nombre de documents, énumérés 
par la loi. Elle posait donc le principe d'un droit d'entrée sur le 
territoire. ce droit était conforté par l'obligation faite aux 
autorités consulaires de motiver les décisions de refus de visa 
d'entrée en France (1). Cependant, les étrangers dont la présence 
sur le territoire constituait une menace grave pour l'ordre public 
pouvaient faire l'objet d'une mesure de refoulement. La décision 
prononçant ce refoulement était motivée. L'étranger devait être 
prévenu de la possibilité qui lui était offerte de prévenir son 
conseil ou son consul. L'exécution inrnédiate de cette décision était 
inpossible. 

La nodification apportée par la loi soumise à l'examen du Conseil 
touche de maniêre plus spécifique le principe même du droit d'entrée 
sur le territoire. En effet, l'article 16 du texte prévoit que "les 
décisions de refus de visa d'entree ne sont pas uotivées". Pour le 
reste, les conditions d'entrée des étrangers en France ne sont guêre 
chan9ées sous réserve de quelques nodifications qui portent plus sur 
1.::, [u,.:L,è que sur le fond. 

2° En ce qui concerne les conditions de séjour, Monsieur LECOURT 
indique que la loi nouvelle apporte peu de nodification à la 
législation en vigueur. Celles-ci sont tantôt plus sévêres, tantôt 
plus libérales. Ainsi, si l'attribution de la carte de résidant à 
certaines catégories d'étrangers est soumise à des conditions plus 
difficiles à remplir, cette attribution est prévue pour des 
catégories nouvelles (2). ces dispositions, dans leur ensemble, 
n'aggravent pas la situation antérieure. 

(1) Cela résultait des modifications apportées à la loi du 
11 juillet 1979 par l'article 2G de la loin° 86-76 du 
17 janvier 1986. 

(2) Il s'agit essentiellement de personnes ayant servi aans l'arnée 
française. 
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3° nonsieur LECOUH'I' souligne, à l'inverse, l'inportance des 62-
Llodificatioris apportées aux dispositions relatives d la reconduite â 
la frontiêre et au chapitre de l'expulsion. 

La différence entre l'expulsion et la reconduite à la frontiêre 
tient aux conséquences qu'elles eraportent. Dans le cas de 
l'expulsion, l'étranger ne peut rentrer sur le territoire français 
avant que ne se soit écoulé un délai d'au moins cinq ans, délai qui 
peut d'ailleurs être raccourci. Par contre, l'étranger qui a fait 
l'objet d'une reconduite à la fror1tiêre peut revenir en France dês 
qu'il a régularisé sa situation. 

La loi nouvelle, souligne Monsieur LECOURT, redonne à la reconduite 
à la frontiêre le caractêre de mesure administrative qu'elle avait 
avant l'intervention de la loi de 1981. La loi de 1981, en effet, 
avait fait de cette raesure un acte judiciaire revêtant le caractêre 
d'une peine. ce retour â la situation antérieure à 1981 est critiqu§ 
par les auteurs de la saisine qui jugent que les garanties 
administratives sont moins sûres que les garanties judiciaires. 

Le rapporteur procêde alors à l'analyse de l'article 5 de la loi qui 
concerne la reconduite â la frontiêre. 

La reconduite à la frontiêre peut être décidée, par arrêté motivé du 
repr&~e11tant de l'Etat dans le département ou, à Paris, du Préfet de 
police, dans quatre cas 

- si l'étranger ne peut justifier être entré réguli~re• ent sur le 
territoire ; 

- si l'étranger s'est naintenu sur le territoire, à l'expiration 
d'un délai de trois mois à compter de son arrivée, sans être 
titulaire d'un premier titre de séjour ; 

- si l'étranger s'est maintenu sur le territoire alors que le 
renouvelle11ent d'une carte de séjour temporaire lui aura été refusé 

- si l'étranger enfin a fait l'objet d'une conda• nation définitive 
pour contrefaçon, falsification, établissenent sous un autre non que 
le sien ou défaut de titre de s§jour. 

L'arrêté de reconCuite à la frontiêre est notifié à l'intéressé qui 
est immédiatement mis en mesure d'avertir un conseil, son consulat 
ou une personne de son choix. A la demande de l'autorité consulaire, 
la reconduite ne peut être mise à exécution avant l'expiration d'un 
délai d'un jour franc à compter de la notification. Enfin, l'article 
5 prévoit la possibilité d'un recours adni11istratif assorti d'une 
denande de sursis à exécution. 

Le rapporteur souligne que la reconduite à la frontiêre ne peut être 
décidée à l'encontre des catégories d'étrangers qui ne peuvent faire 
l'oLj~~ d'un arrêté d'expulsion en vertu de l'article 25 de 
l'ordonnance. Il note, à cette occasion, que la loi nouvelle a 
modifié l'article 25 qui énu11êre les catégories d'étrangers non 
susceptibles d'être expulsés et que ces modifications sont 
critiquées par les requérants. 
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cet modifications concernent, en premier lieu, l'êtranger dont le 
conjoint est de nationalité française ; la condition ancienne d'une 
durée de six mois de mariage se trouve renforcée puisque cette dur~e 
est portée à un an et que, de surcroît, la communauté de vie des 
époux doit être effective. Les dispositions concernant les étrangers 
résidant en Frar1ce depuis l'âge de dix ans ou depuis plus de dix ans 
ont également été modifiées dans le sens d'une grande sévérité. 

l'Ionsieur LECOUET traite ensuite de l'expulsion. Il rappelle que clans 
le systême issu de la loi du 29 octobre 1981, celle-ci est prononcée 
par le Ministre de l'Intérieur si la présence d'un étranger sur le 
territoire français constitue une menace grave pour l'ordre public. 
L'arrêté d'expulsion peut à tout rnonent être abrogé par le tlinistre 
de l'Intérieur. Enfin, lorsque la demande d'abrogation est présentée 
à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'exécution 
effective de l'arrêté d'expulsion, cette demande ne peut être 
rejetée que sur avis conforme d'une commission Je trois magistrats 
dont deux de l'ordre judiciaire et le troisiême de l'ordre 
administratif. 

La loi déférée au conseil apporte deux changements : 

- l'expulsion peut être décidée seulement en cas de Denace et non 
plus de menace grave; 

- l'avis de la conmission n'est que consultatif. 

S'agissant du rôle de cette com:üssion, Ilonsieur LECOURT rappelle 
qu'elle pouvait s'opposer â l'expulsion en émettant un avis 
défavorable. Ce pouvoir lui est également retiré. 

Enfin, en ce qui concerne la procédure d'expulsion en cas d'urgence 
absolue, procédure qui avait été naintenue par la loi de 1981, le 
rapporteur fait observer que le déclenchement de la procédure, hier 
motivé par une "nécessité iupérieuse pur la sûreté de l'Etat ou pour 
la sécurité publique" est désorhlais autorisée en cas de "menace pour 
l'ordre public présentant un caractêre de particuliêre gravité". 

Au terme de l'analyse de cette loi, le rapporteur souligne, bien que 
cela ne soit pas critiqué par les requérants, d'une part, le fort 
relèvement de l'amende prévue en cas de violation des dispositions 
relatives à l'entrée et au séjour et, d'autre part, le fait, 
s'ilsi~~~nt du cas de soustraction â l'arrêté d'expulsion, que la 
tentative et non plus seulement le délit est punie. 

-000-
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!1ons ieur LECOU11':::' or ésen te ensui te~ la saisine des députés 64-
soc ial i stes. Des ~riefs sont présentés contre cin~ dispositions de 
la loi, chacur1 des articles incrininés faisant l'objet d'une 
argumentation particulière. Il relève que si cette argunentation est 
substantielle pour les deux ou trois premiers articles, elle 
s'essouffle ensuite comme on peut le voir pour les critiques 
c• rH.::1J:.::1.i:rnt les catégories d'étrangers non expulsables. De plus, les 
auteurs de la saisine sont passés â côté de graves problêmes, tant à 
l'article prenier qu'â l'article 15, et il demandera au Conseil de 
soulever d'office un moyen pour annuler lesdites dispositions. Il 
propose au conseil d'examiner successivement cl1acun des griefs. 

l. sur le refus d'entrée sur le territoire 

a) Le rapporteur donne lecture de l'article premier de la loi qui 
co• prend trois paragraphes. Les critiques portent sur le 
paragraphe III de l'article premier qui prévoit, sous certaines 
conditions, que la décision de refus d'entrée est immédiatement 
exécutoire. Pour les requérants, cette disposition est d'une 
particulière gravité dans la mesure où elle met en cause les droits 
des refugiés ou des personnes demandant â bénéficier du droit 
d'asile garanti par le Préambule de la Constitution de 1946. Faute 
d'avoir prévu une dérogation expresse au profit de ces personnes, le 
législateur a porté atteinte au droit d'asile et le Conseil doit 
sanctionner cette disposition. La question posée est importante, 
mais elle trouve sa réponse dans le jeu des textes que sont le 
Préambule de la Constitution de 1946, l'article 55 de la 
constitution et la convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le 
statut des réfugiés modifiée par le protocole de New-York du 
31 janvier 1967. Après avoir donnf lecture du quatriêrne aliéna du 
Préambule de la Constitution de 1946 et de l'article 55 de la 
Constitution, le rapporteur expose que si le droit d'asile n'a pas 
été nis en oeuvre par une loi interne (1), sa protection sur le fond 
est ~~durée par la Convention de Genêve qui, en vertu de l'article 
55 de la Constitution, a été introduite dans l'ordre juridique 
interne. En conséquence, la Convention de Genêve a, de par la 
constitution, une autorité supérieure à la loi. Dans ces conditions 
aucune dérogation particuliêre n'avait à figurer dans la loi. Le 
moyen soulevé par les requérants qui obtiennent au fond 
satisfaction, n'est donc pas fondé. 

b) I1onsieur LECOURT indique, s'agissant de l'article prenier, 
qu'il désire soulever d'office un moyen concernant une violation de 
l'article 55 de la constitution. Le texte de l'article 55 de la 
constitution, ajoute le rapporteur, s'impose~ tous, y compris aux 
auteurs cl'anendenents. 

(1) Sous réserve de la loi au 25 juillet 1952 instituant l'O.F.P.R.A . 
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La disposition qu'il critique résulte en effet d'un amendement Je 
Monsieur l'lichel DEBRE ayant pour objet d' intro(:uire les mots 
"dOment ratifiées et non dénoncées" â la suite de la réserve des 
conventions internationales figurant au 2° de l'article 5 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945. Or, Monsieur LECOURT fait observer 
que l'article 55 de la constitution vise les traités ou accords 
rêguliêrement ratifiés ou anorouvés. Il fait valoir que cet abandon 
de l'approGation de l'arnende1nent n'est pas sans conséquence si l'on 
considêre l'importance prise par l'approbation. Il n'est donc pas 
conforme â la constitution de les écarter de l'application de 
l'article 55. Il constate que la note du Gouvernement, malgré "ses 
efforts acrobatiques", n'a pas emporté sa conviction, d'autant que 
l'auteur de l'amendement, qu'il cite (J.O. A.11., 2êrne séance du 
10 juillet 1986, p. 3138), a bien entendu réserver l'application de 
l'article 55 de la Constitution qu'aux seules "conventions 
internationales dQment ratifiées et non dénoncées". En conclusion, 
il estime nécessaire de soulever ce moyen pour affirmer clairement 
que le législateur ne peut revenir sur des dispositions 
constitutionnelles soit par adjonction, soit, co• me c'est le cas en 
l'espèce, par retranchement. 

Monsieur le Président ouvre la discussion. 

I1onsieur !IAYER se déclare être en complet accord avec le rapporteur 
en c~ ~ui concerne la sanction qu'il convient de prononcer â 
l'encontre de la violation de l'article 55 de la Constitution. 
L'analyse du grand européen qu'est Monsieur LECOURT l'a convaincu. 

Son inquiétude se manifeste plus sur les dispositions qui ont pour 
effet de refuser l'entrée sur le territoire aux étrangers, notamment 
â ceux qui Gernandent le droit C'asile. Le droit est certes une 
chose, nais que se passera-t-il dans la pratique? 

r10nsieur LECOU:2T répond que l'inquiétude manifestée par !lonsieur 
11AYER soulève deux questions. La prenière concerne les conditions de 
séjour de l'êtranger qui fera l'objet d'un refoulement. ce point 
sera analysé ultérieurement lors de la discussior1 sur le délai de 
rétention. La seconde a trait au cas particulier de l'étranger gui 
demande le statut de réfugié. Le rapporteur observe que, si le 
policier ne connaît pas l'article 55 de la Constitution, la loi lui 
impose de mettre l'étranger en mesure d'avertir la personne de son 
choix. Au cas oil cette demande est faite, et oil, de plus, la 
circulaire du Premier ministre du 17 nai 1985 a prévu le cas d'une 
demande de statut de réfugié, la protection de l'étranger lui paraît 
assurée. Il ajoute que le projet de décision qui énonce qu'"il 
appartient aux divers organes de l'Etat de faire application de ces 
conventions internationales dans le cadre de leurs coDpêtences 
respectives" contribue â renforçer cette protection. 
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Monsieur IIAYER insiste alors sur le climat qui entoure l'application 
d'une loi. Il note que les lois actuelles cr&ent un climat que le 
policier de la frontière ne peut pas ne pas ressentir. A titre 
d'illustration, il rappelle au conseil que, lorsqu'il était ninistre 
du travail et que Jules MOC!! était à l'Intérieur, leur synpathie 
pour les républicains espagnols étaient connues de tous. A cette 
époque, les espagnols qui se présentaient â ld frontière étaie11t 
bien reçus. Lorsqu'ils ont quitté les ministêres, l'atmosphère a 
changé et les espagnols furent moins bien reçus alors que les règles 
juridiques étaient les mêmes. Il estir:ie donc qu'il faut veiller au 
clinat dans lequel une législation s'applique. Le Préambule de 194G 
n'est pas seul, il y a aussi tout ce qui l'entoure. Peut-être 
conviendrait-il de le souligner. 

Monsieur FABRE demande quel est le droit applicable dans les 
terriluires d'autre-mer. 

Monsieur le Secrétaire général répond que la loi ne s'applique pas 
de plein droit dans ces territoires dans lesquels, conformément â 
l'article 74 de la constitution, jouent des textes particuliers. 
C'est ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie, l'expulsion des étrangers est 
régie par une loi de décembre 1849. 

Monsieur LECOURT donne ensuite lecture de son projet de décision. 

A l'initiative de Monsieur le Président, et pour tenir compte de 
l'observation de Monsieur MAYER, il est décidé de substituer aux 
~ots : "il appartient aux divers organes de l'Etat de faire 
applicatior1 de ces conventions" les mots : "il appartient aux divers 
organes de l'Etat de veiller â l'application de ces conventions". 

Le projet, ainsi modifié, est adopté. 

2. Sur la mesure de reconduite â la frontiêre 

Après avoir donné lecture de l'article 5 de la loi déférée qui 
modifie l'article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, nonsieur 
LECOURT expose l'argumentation des requérants. Depuis 1981, la 
reconduite â la frontière est une uesure prise par l'autorité 
judiciaire. En redonnant â cette procédure le caractêre de nesure 
administrative, le législateur n'a pas suffisau• ent garanti les 
droit~ ~e la défense et, pour cette raison, l'article 5 encourt la 
censure. 

66-

Le rapporteur rappelle tout d'abord que le conseil constitutionnel, 
dans sa décision n° 79-109 DC du 9 janvier 1980, a tranché en ces 
termes la question de savoir si une telle uesure pouvait avoir le 
caractère administratif ou non : "Considérant que les mesures 
d'expulsion sont des mesures de police auxg11elles sont assignés des 
objectifs différents de ceux de la répression pénale ; qu'aucune 
disposition de la Constitution, non plus qu'aucun principe de valeur 
constitutionnelle ne fait obstacle â ce que la loi confère â 
l'autorité adLlinistrative le pouvoir de prendre un arrêté d'expulsion 
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fondé sur des faits de nature â justifier u11e condamnation p&nale, 
alors mêne qu'aucune conclaunation définitive n'aurait été prononcée 
par l'autorité judiciaire". 

Dans ces conditions, il observe qu'on ne peut demander qu'une 11esure 
de police administrative soit assortie de garanties indentiques à 
cell~~ ~ui entourent une mesure judiciaire. La seule question est de 
savoir si les garanties prévues sont suffisantes. Deux re1narques 
préli1ninaires s'imposent tout d'abord. certaines catégories de 
personnes ne peuvent faire l'objet d'une reconduite à la frontière. 
Par ailleurs, l'article 28 de l'ordonnance qui prévoit l'assignation 
à résidence est étendu au cas de la reconduite à la frontière. ceci 
posé, I1ons ieur LECOURT note que la reconduite à la frontière est 
notifiée, qu'elle est motivée en la forme et que l'intéressé est mis 
en mesure de prévenir son conseil, son consul ou la personne de son 
choix. Enfin, cette décision peut faire l'objet d'un recours assorti 
d'une demande de sursis à exécution devant la juridiction 
administrative. Pour cet ensemble de raisons, Monsieur LECOURT 
conclut, comme le Conseil l'avait déjà fait en janvier 1980, â la 
conformité à la Constitution des dispositions relatives à la 
reconduite à la frontière. 

Monsieur le Président ouvre la discussion sur ce point. 

liessieurs MAYER et MARCILHACY se déclarent préoccupés par les 
conséquences partiques de cette loi dont ils ne contestent pas la 
constitutionnalité. 

Interrogé par Elonsieur le Président en sa qualité d'ancien directeur 
des libertés publiques et J.es affaires juridiques au IJinistère de 
l'Intérieur, Ilonsieur le Secrétaire général indique que les 
garanties requises pour l'édiction d'une mesure de police 
adninistrative sont ici réunies. Il ajoute qu'il faut également 
tenic ~u1~pte du rôle de l'Office français Je protection des réfugiés 
et apatrides. 

En réponse à Monsieur !IARCILHACY, !lonsieur Lt::COUR'i.' fait enfin 
observer que si le conseil constitutionnel est un contrôleur de 
"barrières de papier" le rôle du Conseil est justement de durcir ces 
barrières lorsque cela s'avère nécessaire. 

Le projet de décision, dont Monsieur LECOURT donne lecture, est 
ensuite adopté. Le conseil décide de préciser dans la décision que 
le recours devant le tribunal administratif peut être assorti d'une 
demande de sursis à exécution. 

3. sur les conditions de l'expulsion 

11onsieur LECOURT donne lecture des articles 7 et 8 de la loi qui ont 
pour objet de nodifier les articles 23 et 24 cie l'ordonnance du 
2 novembre 1945. 
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,S'agissant de l'article 23, il indique que 'expulsion peut 68-
désorraais être prononcée si la présence de •~tranger constitue une 
menace pour l'ordre public, alors qu'auparava11t, elle ne pouvait 
l'être qu'en cas de menace grave. En ce qui concerne l'article 24, 
la principale modification concerne le rôle Je la commission de 
magistrats dont l'avis est dans tous les cas consultatif. Ainsi, 
cette co1nmission ne pourra plus, comme par le passé, s'opposer â un 
rejet de demande d'abrogation d'arrêté d'expulsion. 

l'lonsieur LECOURT indique que ces deux modifications sont contestées 
par les requérants. 

a) sur le premier grief, qui concerne la nenace pour l'orcire 
public, les auteurs de la saisine font valoir que la loi nouvelle 
contribue à amoindrir la partie du contrôle clans la mesure où le 
juge ne pourra apprécier l'importance de la menace invoquée. Elle 
est donc condamnable et ce, d'autant plus, "yu'elle ne constitue pas 
seulei;1ent un danger de retour à des errenents passés : elle y est un 
encourager:1ent législatif". 

Monsieur LECOURT observe qu'en revenant à la législation antérieure 
â 1981, le législateur a sans doute diminu6 la protection accordée 
aux 6trangers et augmenté les possibilités données à 
l'adninistration mais qu'il n'y a pas là matière à 
inc01,...;L.1.tutionnalité. En effet, la loi nouvelle revient à des 
dispositions qui ont déjà été examinées par le conseil et gui n'ont 
pas fait l'objet de censure (1). De plus, I1onsieur LECOURT ajoute 
que le législateur, en passant de la "nenace grave" à la menace 
était en quelque sorte conforté par le texte de la convention de 
Genève qui vise seulement lui aussi, la menace. 

b) sur le second grief relatif au rôle de la commission, !ionsieur 
LECOURT déclare qu'en la r_1atière, il est difficile de co1.1parer deux 
systèmes, car cela conduirait à sacraliser l'un des deux et â le 
rendre intouchable. Le rôle du conseil est seulement de considérer 
si, dans le cadre d'un contrôle cle l'erreur r:1anifeste, les garanties 
posées par la loi nouvelle sont suffisantes ou non pour assurer le 
respect de la liberté due aux personnes. Il rappelle alors quelles 
sont ces garanties, qui, pour les pre1aières et sous les nêmes 
préalables, sont identiques à celles prévues pour la reconduite à la 
frontière. De plus, pour le cas d'urgence absolue, la procédure 
préalaole est maintenue. Dans le cadre de cette procédure, 
l'êtranger est avisé de la décision et prévenu qu'il va être entendu 
par la commission départementale d'expulsion. Devant cette 
commissior1, où il peut se faire assister, il va pouvoir se défendre. 

(1) c.c., 9 janvier 1980 
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, Mu~ieur LECOURT constate enfin que si la loi nouvelle suppriue le 69-
pouvoir 0e s'opposer â une expulsion qui avait êt€ donné â la 
coramission en 1981, il ne lui paraît pas anormal, dans des cas oQ la 
responsabilité de l'ordre public est engagée, que cette 
responsabilité soit assur1êe par le Hinistre de l'Intérieur et lui 
seul. Il note d'ailleurs, qu'il est arrivé â cette coranission de 
coramettre des erreurs de jugement citant, en exeLlple, un refus 
d'expulsion d'un étranger qui a, par la suite, commis un cri1ne (1). 

En conclusion, le rapporteur demande au conseil de rejeter les deux 
moyens soulevés par les requérants. 

Le projet de dêcision, dont !1onsieur LECOURT donne lecture, est 
adopt6 sous rêserve de modifications formelles. 

4. En ce qui concerne les étrangers qui ne peuvent pas être expulsés 

Monsieur LECOURT souligne tout d'abord qu'à partir de ce monent 
l'argunentation des requérants est moins solide que précêdemment. Il 
donne ensuite lecture de l'article 9, paragraphe I, de la loi, qui 
modifie l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 1948 qui 
détermine les catégories d'étrangers qui ne peuvent faire l'objet 
d'un arrêté d'expulsion. Les 2° et 4° de cet article 25 sont 
critiqués par les requérants. 

S'agissant du 2° qui protêge l'étranger, narié depuis au moins un 
an, dont le conjoint est de nationalité française, â la condition 
que la co~1unauté de vie des deux époux soit effective", il lui est 
reproché de méconnaître le Préambule de la Constitution de 1946 
selon lequel "la nation assure â l'individu et â la fanille les 
conditions nécessaires â leur développenenth. 

Monsieur LECOURT constate d'abord que le système antérieur pour être 
nains rigoureux - puisqu'il ne retenait que la durée de nariage qui 
n'était que de six mois - êtait également contraire â cet alinéa du 
Préambule de 1946. Il estime, d'autre part, que tous les principes 
contenus dans le Préanbule de 1946 ne doivent pas conduire à 
paralyser le législateur qui conserve une liberté d'appréciation. 

Sur le 4° de l'article 25, r1onsieur LECOURT indique que sa réponse 
est la mêne. Hais, sur ce point précis, il fait valoir que des 
re~~G~~1ats ne sauraient utilement devant le Conseil constitutionnel 
soulever un moyen relatif â l'absurdité du raisonnement tenu par le 
législateur. On ne peut, en effet, censurer une loi parce qu'elle 
est mal rédigée. 

En conclusion, 11onsieur LECOURT propose de ne pas retenir les griefs 
soulevés contre les 2° et 4° de l'article 25. 

Monsieur LECOURT donne lecture du projet de décision qui est adopté. 

(1) Affaire des otages du Palais de Justice de Nantes. 
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70-
5. sur le délai de rét(:ntion 

Monsieur LECOURT donne lecture de l'article 15 de la loi qui modifie 
l'article 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relatif au 
maintien en rétention administratif des êtrangers. 

DéLl0 .l.'-' système en vigueur, le maintien en rétention dans des locaux 
ne relevant pas de l'adni11istration pénitentiaire est applicable en 
cas de refus d'entrée ou en cas d'expulsion. ce maintien, yui est 
assorti de nonbreuses garanties, est de 24 heures. Il peut, sur 
décision du président du tribunal de grande instance, être prolongé 
de six jours. Si tel est le cas de nouvelles garanties sont prévues. 

r1onsieur LECOURT expose ensuite que le Gouvernement, dans son projet 
de loi initial, avait prévu que ce délai de sept jours pourrait être 
prolongé d'une durée supplémentaire de trois jours lorsque 
l'administration justifie de difficultés particulières faisant 
obstacle au départ d'un étranger dont la présence constitue pour 
l'ordre public une menace présentant un caractère de particulière 
gravité, c'est-â-dire en cas d'urgence absolue. 

Le rapporteur indique que, par voie d'aDendement, cette possibilité 
de proroger le naintien ad@inistratif jusqu'à dix jours a été 
étendue à tous les cas, qu'il s'agisse de l'expulsion ou de la 
reconduite a la frontière. Dans ces conditions, il se permet de 
soulever d'office ce problè@e estimant qu'une telle extension porte 
atteinte à la liberté individuelle. Il s'appuie d'ailleurs sur la 
décision du Conseil constitutionnel du 9 janvier 1980. 

Monsieur le Président ouvre la discussion. 

llon,~:cur SH10NIJET pense qu'il s'agit d'une affaire très délicate. Il 
estine, en effet, que si l'on prive le Gouvernenent d'un recours 
efr:~u~~ à la procédure de rétention, il y aura une tendance à 
systénatiser la procédure d'expulsion. 

!lonsieur LECOURT s'excuse auprès de Ilonsieur SHIONNET de ne pas 
avoir indiqué plutôt qu'à l'issue des sept jours de rétention, 
l'expulsion n'est pas la seule nesure possible. L'étranger, et plus 
particulièrement l'étranger non dangereux, peut être assigné à 
résidence et ce en vertu de l'article 28 de l'ordonnance du 
2 novembre 1945 qui est cor:1plété par la loi présentement exarninée. 
Dès lors que cette possibilité existe, généraliser à tous les cas 
une rétention de dix jours est attentatoire à la liberté 
individuelle. 

l~essieurs JOZEAU-MARIGKE et MAYER déclarent se rallier à la position 
du rapporteur. 

I1onsieur LECOURT donne lecture du projet de décision qui est adopté 
par huit voix contre une, celle de Monsieur SH10NtJET. 

!1onsieur le Président remercie l'lonsieur LECOURT et lève la séance à 
19 h 05. 




